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Le mot du président

Si l’on devait retenir un événement marquant 
de l’année agricole 2010, cela serait certai-
nement cette inversion de tendance dans les 
cours des grandes cultures, intervenue en dé-

but d’été suite à la sécheresse en Russie et à l’embargo 
décrété par les autorités russes et ukrainiennes sur les 
exportations de céréales.

Face à ce phénomène, il y a des répercussions en cas-
cade : on pense naturellement aux éleveurs qui ont 
été et sont toujours fortement pénalisés par la hausse 
des prix de l’aliment du bétail. On imagine moins 
facilement les conséquences de cette volatilité pour 
les productions de semences. Et pourtant elles exis-
tent : fonctionnement de l’accord interprofessionnel 
en semences de céréales ou moindre compétitivité 
des cultures de semences fourragères, mettant celles-
ci en concurrence avec d’autres productions. On ne 
pouvait que se réjouir de cette hausse des prix des 
grandes cultures, toutefois, elle n’est pas sans inci-
dence pour nos cultures porte-graine.

Dans ce contexte, le travail de la Fnams prend toute 
son importance : trouver de nouveaux indicateurs 
économiques pour discuter des rémunérations dans 
les réunions interprofessionnelles ou améliorer sans 
cesse la performance de l’itinéraire technique des 
productions sont autant de sujets de réflexion fonda-
mentaux auxquels la Fnams s'atèle sans relâche.

Ce rapport d’activité « nouvelle formule » a pour ob-
jectif de donner un aperçu de nos travaux de l’année 
2010. Un focus y est fait sur quelques actions tech-
niques phares de notre programme, quelques événe-
ments marquants de la vie professionnelle de notre 
Fédération ou quelques actions syndicales.

« La semence est notre culture », notre ambition est 
de la défendre !

Bonne lecture…

Jean-Noël Dhennin

1



2

Présentation
La Fnams a été créée pour promouvoir la production 

de semences française et défendre les intérêts des 
agriculteurs multiplicateurs. En plus de cette mis-

sion d’ordre syndical, elle joue aussi le rôle d’un institut 
technique en matière de cultures porte-graine.

La Fnams, avec ses 250 responsables profession-
nels, est un acteur essentiel de l’interprofession 
des semences (GNIS), au sein de laquelle elle 
participe notamment à la défense des rémunéra-
tions et des conditions de multiplication, à l’éla-
boration de références économiques, au soutien 
des agriculteurs en cas de litige, à la promotion 
de la semence certifiée et à la mise en œuvre de 
conditions favorables au développement de la 
multiplication de semences en France. Les asso-
ciations AGPM Maïs Semence, ANAMSo, FNPC, 
FNPPPT et SNAMLIN adhèrent à la Fnams, qui a 
ainsi vocation à être le porte-parole de toutes les 
productions de semences.

La Fnams représente également les semences 
auprès des autres organisations agricoles et des 
pouvoirs publics français et européens. Elle parti-
cipe par exemple au groupe semences du CoPA 
CoGECA et est un interlocuteur privilégié du 
Ministère en charge de l’Agriculture sur les ques-
tions touchant aux productions de semences. 
Des rapports étroits sont entretenus avec la FN-
SEA et ses associations spécialisées (AGPB, AGPM, 
CGB, FoP…). 
Les actions professionnelles de la Fnams sont 
principalement financées par les cotisations des 
agriculteurs multiplicateurs.

Une organisation professionnelle représentant les intérêts des agriculteurs 
multiplicateurs

La Fnams en chiffres

• 7 stations régionales et 2 antennes délocalisées
• 41 permanents dont 25 ingénieurs et techniciens
• Plus de 140 actions techniques
• Une vingtaine d'actions de communication 
technique

• 7 Unions Régionales
• 46 syndicats départementaux

• 250 professionnels actifs au sein des instances 
dirigeantes  et des sections
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de la Fnams

La Fnams élabore des références technico-éco-
nomiques en cultures porte-graine, grâce à 
l’expertise de son équipe salariée qui travaille sur 
4 groupes d’espèces : céréales et protéagineux, 
fourragères, potagères et betteraves industrielles. 
En tout, ce sont 41 permanents au service des 
agriculteurs multiplicateurs, dont 25 ingénieurs 
et techniciens spécialistes de la production de 
semences. Un réseau de 7 stations régionales 
et 2 antennes décentralisées, implantées dans 
les bassins de production de semences, permet 
d’étudier et mettre au point des itinéraires tech-
niques et de garder un contact permanent avec 
les multiplicateurs et les établissements semen-
ciers locaux.
Le financement des actions techniques est assuré 
majoritairement par l’interprofession (GNIS), avec 
une contribution d’Arvalis – Institut du Végétal 
dans le cas des espèces fourragères et protéagi-
neux (fonds CASDAR). 

La Fnams bénéficie également du soutien finan-
cier du Ministère en charge de l’Agriculture, de 
FranceAgrimer, des Régions Centre, Pays de la 
Loire, Rhône-Alpes, Languedoc-Roussillon, Midi 
Pyrénées et Poitou-Charentes, et de partenariats 
avec certaines Chambres d’Agriculture.
La Fnams noue de nombreux partenariats scien-
tifiques avec les instituts techniques (ARVALIS, 
CETIoM, CGB, CTIFL, ITSAP, ITAB…), la recherche 
publique, les laboratoires d’universités…La 
Fnams représente également les productions de 
semences dans diverses instances telles que le 
pôle de compétitivité Végépolys, l’AFPF ou en-
core le GIS GC HP2E.
Les expérimentations réalisées par la Fnams sont 
validées par un agrément BPE (Bonnes Pratiques 
d’Expérimentation), gage de leur sérieux. Cet 
agrément a été initialement obtenu en 1998 et a 
été renouvelé à l’issue d’un audit du CoFRAC en 
octobre 2010.

Une référence technique en production de semences
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Focus sur quelques actions 2010

C
omme chaque année, la Fnams a réa-
lisé en 2010 un programme d’actions 
techniques consacré à la production 
de semences, dans un objectif de 
performance économique et envi-

ronnementale.
L’orientation des programmes d’actions est dé-
finie dans le cadre des sections du GNIS, par des 
représentants des agriculteurs multiplicateurs 
et des établissements semenciers, avec la par-
ticipation d’Arvalis – Institut du Végétal dans 
le cas des espèces fourragères et des protéa-
gineux. Pour certaines actions, il est fait appel 
à des experts de la recherche publique (INRA, 
universités).

Activité
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Avec 55% du volume de l’activité, les probléma-
tiques de protection des cultures occupent une 
place prépondérante au sein de l’activité tech-
nique de la Fnams, reflet de difficultés croissantes 
compte tenu de la disparition de nombreuses 
molécules et de la nécessité de mettre au point 
de nouvelles solutions de méthodes de lutte. Les 
problématiques de désherbage, cruciales pour 
la compétitivité et la qualité des productions et 
particulièrement stratégiques en betteraves, four-
ragères et potagères, représentent à elles seules 
20% de l’activité globale. La lutte contre les mala-
dies et ravageurs, autre préoccupation majeure, 
vise à tester de nouveaux produits et à mettre au 
point des outils de raisonnement des traitements.
Au-delà de la maîtrise des bio-agresseurs, 
les problématiques abordées sont nom-
breuses. Elles concernent l’élaboration du 
rendement et de la qualité des semences 
sur le porte-graine, les problématiques 
de fertilisation (pilotage de la fertilisation 
azotée notamment), d’implantation des 
cultures (implantation sous couvert des cultures 
fourragères)… 

Les actions réalisées en 2010 ont fait l’objet de 
réunions de restitution dans le cadre des sec-
tions du GNIS et de rapports détaillés par groupe 
d’espèces, diffusés aux agriculteurs et techniciens 
de production des établissements semenciers. 
Ces rapports sont disponibles sur demande. Les 
pages suivantes présentent les principales ac-
tions menées au cours de l’année 2010.

Répartition du volume d'activité technique par axe de travail

Technique

La protection des cultures : préoccupation majeure

Protection des cultures 
55%

Fertilisation des cultures porte-graine 
6%

Irrigation des cultures  
porte-graine 

1%

Modalités d'implantation  
des cultures 

6%

Optimisation technico-économique  
des interventions culturales 

2%

Elaboration du rendement et de  
la qualité des semences 

14%

Evaluation du matériel  
génétique 

5%

Communication technique
11%
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Focus sur quelques actions 2010

Le test de vieillissement accéléré consiste à placer les semences en 
bocal étanche pendant 7 jours dans un bain-marie à 45°C avant un 
test de faculté germinative.
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Mieux connaître l’ergot 
pour améliorer la lutte

La Fnams participe, en collabo-
ration avec l’INRA et Arvalis-

Institut du Végétal, à des actions pour 
mettre au point des moyens de lutte 
contre l’ergot des céréales (Claviceps 
purpurea).
Sur blé hybride, parallèlement au 
suivi des stades phénologiques, la 
Fnams a respectivement testé, dans 
ses stations de Saint-Pouange et de 
Brain-sur- l’Authion, des hypothèses 
concernant le rôle d’un insecte 
vecteur et celui d’un positionnement 
différent d’un fongicide en végéta-
tion. En 2010, la protection insecticide 
incomplète sur un site et l’absence 
d’ergot sur l’autre site n’ont pas permis 
d’obtenir des résultats concrets. 
Cependant, on a pu recenser les insectes présents et déterminer le risque 
qu’ils transportent les spores jusqu’au blé.
Même si elles n’ont pas apporté de réponses précises aux hypothèses 
avancées, les expérimentations 2010 ont malgré tout enrichi les connais-
sances sur l’épidémiologie de l’ergot des céréales. Les essais se poursui-
vent tout naturellement en 2011, avec comme principaux thèmes l’étude 
des conditions de germination des sclérotes, de l’efficacité de traitements 
de semences, des dates des principaux stades de développement du 
champignon, de l’impact de la présence de plantes hôtes intermédiaires 
et du rôle des insectes dans la contamination.

En présence du nématode, 
écarter les lots de 
semences de féverole !

Tous les ans, en juin-juillet, on recense quelques rares parcelles 
de féverole présentant des attaques de nématodes. Ditylenchus 

dipsaci, communément appelé nématode des tiges et des bulbes, 
attaque les parties aériennes de la plante en conditions humides 
et fraîches, de préférence dans des sols lourds ou crayeux. Les deux 
races de nématodes des tiges les plus fréquemment rencontrées et 
identifiées sur féverole sont : la race normale qui a un large spectre 
d’hôtes (plus de 400 plantes incluant la féverole, la pomme de terre, 
la betterave, la luzerne, etc.) et la race géante, qui a un spectre plus 
limité et est même suspectée de n’affecter que la féverole. 
De par ses propriétés de migration et de survie, la contamination 
de la semence génère une dissémination à tout le territoire. Le seul 
moyen pour limiter l’extension de ce parasite est de ne pas semer 
de graines infestées. Malgré des attaques plutôt rares en France, en 
comparaison à l’Angleterre par exemple, l’enquête sanitaire Fnams 
sur semences de féverole révèle une progression de la détection de 
ce nématode. Sur la campagne 2010/2011, la Fnams conduit une 
enquête en région Champagne Ardennes, en lien avec les établis-
sements producteurs de semences, pour un suivi conséquent de 
parcelles de 
féveroles en 
multiplication.

Bien que les volumes de semences conservées en station restent li-
mités ces dernières années, la Fnams poursuit le développement du 

test de vieillissement accéléré auprès des laboratoires des établissements 
producteurs de semences de céréales. Ce test, mis au point à la Fnams au 
début des années 2000, permet de mesurer l’aptitude à la conservation 
des semences de céréales et, de par ses qualités de robustesse et de 
simplicité, une prise en main simple par les laboratoires qualité.
En 2010, un circuit inter-laboratoires a été organisé par la Fnams. En 
analysant 3 sous-échantillons de 4 lots de semences de céréales préala-
blement caractérisés, il s’agissait, durant la période de moindre activité 
des 10 laboratoires qualité participants, d’évaluer la répétabilité et la 
reproductibilité du test au sein de chaque laboratoire. Malgré quelques 
problèmes rencontrés par certains participants, les résultats obtenus tra-
duisent une prise en main satisfaisante du test de vieillissement accéléré 
par les laboratoires, ce qui leur permet de caractériser précisément la 
qualité germinative des lots de semences de céréales.

Test de vieillissement accéléré 
sur céréales

Sclérote de l’Ergot des céréales  
(Claviceps purpurea)
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Féverole de printemps présentant des ronds cor-
respondant aux foyers infestés par le nématode.
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Ce projet de mise au point d’une planteuse à betteraves a été 
proposé par la commission des actions spécifiques interprofession-

nelles de la section Betteraves et chicorées industrielles du GNIS. L’action 
a été conduite sous la responsabilité des agriculteurs multiplicateurs de 
semences, avec l’appui d’artisans locaux. 
En 2010, un élément planteur original et innovant a été construit sous 
la houlette de Jean-Marc Colombano, multiplicateur du Lot-et-Garonne, 
puis testé en conditions réelles. Les innovations portent sur l’ouverture 
du sillon par 2 disques de grand diamètre, sur la pince autobloquante 
adaptée à tous les types de plants et sur la chaîne de distribution rigide. 
A la suite de ces essais, des modifications ont été apportées afin d’assurer 
une dépose et un positionnement du plant satisfaisants dans la raie de 
plantation. Un deuxième élément a été construit, prenant en compte les 
améliorations du premier. 
Aujourd’hui, un prototype à 2 éléments est en phase de test au champ. Ces 
essais en parcelle de multiplication permettront d’effectuer les derniers ré-
glages, les ultimes modifications en vue de la mise au point d’un élément 
de série à un coût de fabrication acceptable.

L’agriculture doit répondre aussi bien à des enjeux économiques 
qu’environnementaux et il est plus que jamais essentiel de bien 

raisonner la fumure azotée. Dans le cas de la betterave sucrière porte-
graine, la Fnams a déterminé la quantité d’azote que doit absorber la 
plante à la récolte (besoin de la culture) pour atteindre le rendement et la 
qualité optimale. 
Depuis 2005, la connaissance des besoins azotés de la culture a permis 
d’expérimenter le raisonnement de la fertilisation azotée par l’utilisation 
de la méthode du bilan. Testée de 2006 à 2009, en parcelles de produc-
tion, cette méthode a fait ses preuves et apparaît incontournable pour 
déterminer la dose d’azote minéral à apporter sur la parcelle. 

Dans 80% des situations, elle se traduit par une réduction de la dose 
d’azote minéral apportée de 78 unités (en moyenne), pouvant atteindre 
190 unités dans certains cas. 
En 2010, suite aux réunions techniques organisées par la Fnams, les 
établissements semenciers ont choisi de participer à la mise en place d’un 
réseau de parcelles pour la mesure du reliquat sortie hiver et la mise en 
œuvre de la méthode du bilan adaptée aux betteraves porte-graine. Au 
total, c’est un test grandeur nature sur près de 60 parcelles. 
En 2010, la mise en œuvre de cette méthode a été accompagnée par la 
diffusion d’une note technique.

La méthode du bilan pour 
raisonner la fertilisation de la 
betterave porte-graine

Des homologations indispensables à la production de 
semences

Les agriculteurs multiplicateurs doivent disposer de moyens de protection phytosanitaire suffisants pour lutter contre les bioagresseurs dans les 
cultures porte-graine. L’homologation de spécialités commerciales dans le cadre des usages mineurs, à partir des références issues de l’expéri-

mentation, fait l’objet d’un travail important par la Fnams. De nombreux contacts sont établis avec les firmes pour instruire les dossiers d’homologa-
tion, selon le catalogue des cultures porte-graine, et identifier les nouvelles substances actives à tester.
Une très bonne connaissance de la réglementation phytosanitaire est indispensable pour adapter les itinéraires techniques en production de semences 
dans le contexte d’Ecophyto 2018 et du "paquet pesticides" européen. La Fnams s’attache à mettre ces textes en perspective et participe aussi à diffé-
rents groupes de travail avec les instituts techniques sur ce dossier (notamment dans le cadre des usages orphelins).
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Un prototype de planteuse 
prometteur pour la betterave 

porte-graine repiquée Be
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Le prototype de planteuse est équipé d’une chaîne de distribution sur 
laquelle sont fixées les pinces autobloquantes, détail du système d’en-
traînement de la planteuse, détail d’une pince autobloquante.
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Focus sur quelques actions 2010
Une station météo 
placée dans la 
parcelle fournit les 
données nécessaires 
pour faire tourner 
le modèle de 
SEMILONI

Perte de pieds de carotte porte-graine liée à des attaques de taupins 
et de larves de mouche de la carotte – Essai Condom 2010.
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Après la disparition de plusieurs insecticides, les ravageurs du sol 
sont devenus problématiques sur les cultures porte-graine, entraî-

nant des dégâts importants pouvant même aboutir à des retournements 
de parcelles. Plus aucun insecticide appliqué en traitement de sol n’est 
autorisé sur les cultures potagères, PPAMC et florales porte-graine. 
Des essais réalisés par la Fnams ont permis au fil des années d’affiner les 
connaissances sur la biologie de ces ravageurs et de trouver de nouvelles 
pistes de lutte. Ainsi, en 2010, au vu des résultats obtenus, une demande 
d’autorisation de mise sur le marché du FORCE 1,5 G sur les cultures porte-
graine contre les ravageurs du sol a été déposée. Dans l’attente de cette 
homologation, la Fnams a obtenu de la DGAL des dérogations d’utilisation 
d’insecticides.
En parallèle à ces expérimentations, une veille technique et des échanges 
avec les autres instituts techniques ont eu lieu en 2010 pour définir de 
nouvelles pistes de travail. Des essais sont à nouveau en place et recon-
duits en 2011, afin de poursuivre et compléter les références obtenues.

Les ravageurs du sol : 
véritable usage orphelin qui 

préoccupe la FNAMS

Enquêtes sur la qualité germinative des semences de carotte
La Fnams travaille sur la détermination des origines des semences non germées en production de carotte porte-graine. C’est une des plus impor-
tantes productions de semences potagères fines en France, aussi bien en surface qu’en chiffre d’affaires, mais depuis une dizaine d’années, elle 

est soumise à une forte variabilité de la qualité germinative. Une étude conduite en 2000 a montré que les défauts de qualité étaient principalement 
liés à la présence de semences non germées et, dans une moindre mesure, à la présence de germes anormaux de type « pourris » en corrélation forte 
avec le taux de contamination des semences par Alternaria dauci. Les enquêtes en culture réalisées de 2008 à 2010, confirment ces résultats. 
Après dissection des semences non germées, la plupart d’entre elles présentent un embryon de taille normale, mais avec une nécrose totale ou 
partielle. Ces observations excluent partiellement les hypothèses de stress pendant la phase de fécondation et/ou pendant la phase de croissance de 
l’embryon. Une des pistes privilégiées semble être un stress pendant la phase de dessiccation de la semence.
Cette étude se poursuit par la recherche des facteurs agro-climatiques responsables de cette nécrose. L'analyse de l’itinéraire cultural, des conditions 
climatiques, ainsi que des différents stades de développement des parcelles suivies de 2008 à 2010 vont permettre d’y répondre.

Semiloni outil d’aide à la 
décision pour lutter contre le 
mildiou de l'oignon

Pour mieux positionner les fongicides, la Fnams a mis au point un 
modèle de prévision des risques de contamination par le mildiou 

des cultures d’oignon porte-graine, adapté de celui de la protection des 
végétaux sur oignon de consommation. Depuis la campagne 2009/2010 
et après une phase de test, l’outil informatique SEMILONI, hébergé sur le 
serveur de modèles INOKI du CTIFL, est disponible pour les agriculteurs 
multiplicateurs et les techniciens d’établissements. Il suffit de disposer 
d’une station météorologique enregistrant la pluviométrie, les tem-
pératures et l’hygrométrie horaires, de préférence dans la parcelle de 
multiplication ou à proximité, afin de pouvoir « faire tourner » le modèle 
et disposer ainsi au quotidien d’une aide précieuse pour décider ou non 
de l’intérêt d’une intervention fongicide.
Parallèlement à cet outil, des expérimentations sont poursuivies pour 
rechercher des fongicides efficaces contre ce parasite. Début 2011, et 
suite aux essais réalisés, un nouveau fongicide a ainsi été homologué : 
ACROBAT M DG qui vient compléter utilement la gamme des fongicides 
utilisables sur cette culture et plus largement sur les mildious des pota-
gères, PPAMC et florales porte-graine.
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Implantation des fourragères porte-graine : combiner 
réussite d’installation, maîtrise des adventices et réduction 
des coûts

En fourragères, l’optimisation de la technique d’implantation est primordiale pour assurer la réussite de la culture. Face à la disparition de solu-
tions clés pour le désherbage des cultures fourragères porte-graine (réduction de la gamme herbicides disponible, développement de résistance 

d’adventices…), de nouvelles expérimentations sur les modes d’implantation ont été ré-initiées depuis quelques années. 
En 2010, il s’agissait d’étudier la diversité des associations de cultures possibles, soit en semis de printemps sous une culture de couvert (blé, orge, pois, 
féverole ou encore maïs, récoltée l’année n) soit en semis associé avec une plante de service (moutarde, avoine strigosa, détruite naturellement ou 
mécaniquement). L’objectif recherché est de limiter le salissement en adventices mais aussi de maîtriser les coûts de production (notamment sur les 
postes préparation de semis, semis mais aussi désherbage). 
En graminées comme en légumineuses, les nombreuses associations testées en semis sous couvert ont donné de bons résultats dans l’ensemble, avec 
des différences de comportement notables selon l’espèce fourragère semée (voir tableau). Les bonnes perspectives de la technique de semis sous 
maïs, la plus innovante, se sont confirmées cette année pour les graminées comme pour les légumineuses. Il reste désormais à préciser les gammes 
herbicides compatibles à tester pour les différents « couples » d’espèces. 
En parallèle des essais conduits en station, des observations ont été développées chez les agriculteurs, notamment dans l’Ouest. Ces expériences 
« grandeur nature » permettent de mesurer le développement possible de ces techniques encore balbutiantes pour certaines associations de plantes.

Certaines bactéries phytopathogènes, telles que Pectobacterium 
carotovorum pv. carotovorum (anciennement Erwinia) sur radis, peuvent 

affecter le rendement des cultures porte-graine potagères alors que d’autres 
ont des répercutions sur la qualité sanitaire des semences produites (cas de 
Xanthomonas hortorum pv. carotae sur carotte). Plusieurs bactéries transmises 
par les semences sont classées comme organismes de quarantaine. La gestion 
de ces pathogènes dès la parcelle de multiplication est donc indispensable 
pour maintenir la qualité des productions de semences françaises.
Les bactéries citées ci-dessus sont travaillées à la Fnams en partenariat avec 
des équipes de pathologistes (INRA, SNES, FNPPPT) dans le cadre de collabora-
tions. Il s’agit d’améliorer les connaissances épidémiologiques de ces bactéries 
dans un système de production de semences (rôle de l’environnement comme 
réservoir bactérien en particulier) et d’évaluer les moyens de lutte (agronomie 
ou lutte directe) pour obtenir des semences récoltées dont la qualité sanitaire 
permet leur commercialisation à l'export.

Etude des bactérioses 
des cultures porte-graine 
potagères

Implantation de luzerne porte-graine 
sous maïs à Brain sur l’Authion : des 
résultats très intéressants obtenus 
depuis 2 ans. 

(1) Evaluation des coûts (charges directes : intrants + mécanisation +main d’oeuvre) selon 
méthode Fnams / ARVALIS
Au-delà du résultat obtenu sur le rendement grainier de la fourragère porte-graine, il est impor-
tant de prendre en considération la facilité de conduite et le coût de l’itinéraire technique.
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L’Erwinia détruit les porte-graines de radis dès le début montaison. 
Dans les situations graves, les parcelles peuvent être retournées. 

Type d’implantation et époque Couvert  
ou plante  associée

Luzerne p-g
(49)

Trèfle violet 
p-g (10)

Fétuque élevée 
p-g (49)

Coût 
(€ /ha) (1)

Rendt  
(kg /ha)

Rendt  
(kg /ha)

Rendt  
(kg /ha)

Sous couvert d’automne 2008 
(semis simultané) Sous blé d'hiver 858    b

Sous couvert de printemps 2009  
(semis simultané)

Sous orge printemps 590 € 960 ab

Sous maïs ensilage 590 € 870    bc 1872  a

En sol nu d’été 2009 Sol nu 779 € 960 ab 3,2  b 

Avec plantes associées en été 
2009

Avec moutarde 739 € 820    bc 4,7 a

Avec avoine strigosa 782 € 1100 a

Exemples de comparaison de différents modes d’implantation d’espèces fourragères sur le 
rendement grainier et les coûts de production (charges directes) – Récolte 2010.
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Focus sur quelques actions 2010

La Fnams a mis en place de nombreuses expérimentations pour 
améliorer la lutte contre les adventices dans les fourragères 

porte-graine.
• Désherbage des graminées porte-graine
Une trentaine d’essais ont été réalisés sur le désherbage des graminées 
porte-graine en 2010. Les axes de travail principaux sont la recherche 
de nouvelles spécialités pour lutter contre les adventices dans les 
cultures de dactyle, fétuque rouge, fétuque élevée et ray-grass. Les 
ingénieurs et techniciens de la Fnams testent la sélectivité et l’efficacité 
de ces produits.
Sans être dans une situation des plus favorables, la lutte contre les gra-
minées adventices dans les graminées porte-graine continue à évoluer 
avec de nouvelles homologations ou réhomologations (ex : TRAMAT F, 
LEXUS), des pistes sérieuses issues de la gamme céréales (ex : AXIAL 
PRATIC), des programmes qui se confirment performants (ex : AGIL). 
La lutte contre le ray-grass dans la fétuque élevée porte-graine est un 
problème qui restera difficile à résoudre.
• Désherbage des légumineuses porte-graine
La Fnams a travaillé sur une quinzaine d’essais en désherbage des 
légumineuses porte-graine en 2010. Ces expérimentations portaient 
à la fois sur des tris herbicides pour trouver de nouvelles spécialités 
pouvant avoir un intérêt sur les espèces légumineuses et sur des tests 
d’efficacité de spécialités en cours d’homologation pour déterminer de 
nouvelles stratégies de désherbage.

Malgré le retrait de certains produits ces dernières années, le désher-
bage des légumineuses se voit conforter par de nouvelles solutions en 
cours d’étude, comme notamment l’ALLIE sur luzerne installée.
Parallèlement aux études sur le désherbage chimique, des essais sont 
réalisés pour mettre au point les techniques optimales en désherbage 
mixte (chimique et mécanique). La Fnams continue également d’étu-
dier la nuisibilité des adventices en parcelles de production.

Tychius aureolus est un ravageur dont la larve séminivore peut 
réduire de 30% de rendement semencier en luzerne.
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De par leur cycle, certaines productions de semences (luzerne, 
trèfles, choux, betteraves…) sont touchées par des ravageurs spé-

cifiques, pour la plupart des coléoptères. Devant les impasses techniques 
chimiques présentes ou à venir, une prospection de méthodes de lutte 
alternatives a été engagée depuis 2008 avec comme modèle le Tychius 
aureolus, ravageur séminivore de la luzerne.
En collaboration avec l’INRA de Versailles, la FREDON Rhône-Alpes, la so-
ciété Flor’Insectes et l’UFS, le programme de recherche engagé a permis 
d’identifier un parasite potentiel du tychius, ainsi que des substances 
émises par différents organes de la luzerne utilisées par le tychius pour 
réaliser certaines étapes de son cycle biologique (oviposition en particu-
lier). Ces résultats devraient permettre d’engager des essais d’efficacité de 
ces produits pour brouiller les signaux émis par le porte-graine, limiter les 
pontes et donc les pertes de rendement consécutives aux attaques de ce 
ravageur.
Les acquis de ce programme pourront être exploités pour résoudre les 
problèmes posés par d’autres ravageurs des cultures porte-graine.

Recherche de méthodes de 
lutte alternative contre les  
coléoptères Fo
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Désherbage des fourragères porte-graine
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Essai screening d’AXIAL PRATIC sur dactyle porte-graine.
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La Fnams travaille depuis de nombreuses  années sur des problé-
matiques machinisme en production de semences. Elle a notam-

ment enquêté sur les problèmes rencontrés à la récolte des graminées 
porte-graine. En effet, les graminées s’égrènent facilement, ce qui oblige 
à récolter avant maturité complète. Le battage est souvent difficile en rai-
son des bourrages de moissonneuse-
batteuse, la vidange fastidieuse et les 
frais de séchage élevés. 

Le fanage de la végétation par le fauchage-andainage apporte une 
solution alternative aux difficultés de récolte des fourragères. La Fnams a 

récolté des témoignages et commu-
niqué sur les atouts et les limites de 
la technique.

Photos Fabrice Hoez

Observatoire sur les semences biologiques
La station expérimentale d’Etoile-sur-Rhône a mis en place un dispositif inter-instituts dont l’objectif est d’étudier l’incidence de fertilisants 

organiques et la maîtrise de l’enherbement dans une rotation de grandes cultures (soja, blé, maïs, vesce porte-graine et colza) en agriculture 
biologique. Disposé sur une parcelle d’environ 3 ha, cette expérimentation permet aux différents partenaires de tester des itinéraires techniques 

pluriannuels pour optimiser la gestion de l’azote et évaluer l’effet de différentes techniques de désherbage, notamment vis-à-vis d’adventices difficiles, 
telle que le ray-grass et les renouées. En prolongement de ce dispositif, la station d’Etoile a créé en 2010 une plateforme des techniques alternatives et 
biologiques de 20 ha sur laquelle les instituts techniques, dont la Fnams étudieront collégialement la faisabilité technique et économique de systèmes 
de cultures innovants et durables.
La Fnams est aussi partenaire d’un projet de recherche sur les semences et plants biologiques, réalisé avec le soutien financier du CASDAR. Cette étude 
est mise en œuvre pour faire face au manque croissant de disponibilité en semences biologiques, identifier les points de blocage et proposer des 
mesures d’incitation à la production et l’utilisation de semences et plants bio. 

La récolte des semences  
fourragères évolue
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Il est courant d’intervenir manuellement dans la trémie pour ac-
célérer l’écoulement du produit et de devoir ainsi mettre en jeu sa 
sécurité. La Fnams a enquêté et communiqué sur un équipement 
qui facilite la vidange de la trémie : le vibrateur électrique 12 V.

2010 : suivi de chantier avec des  
matériels innovants.

2010 : Tests de balances dessiccatrices pour mesurer le niveau d’hu-
midité des graines et anticiper le fauchage-andainage.

Dans certaines situa-
tions, le fauchage-andai-
nage est une alternative à 
la dessiccation chimique 
des légumineuses.
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Focus sur quelques actions 2010

3° édition du Hors-Série Spécial Protec-
tion des Cultures de Bulletin Semences

Le hors-série Spécial Protection des Cultures a mobilisé l’équipe technique de la Fnams en 2010 autour 
d’un important travail d’inventaire des spécialités commerciales utilisables pour protéger les cultures 
de semences fourragères, potagères et de betteraves. Cette troisième édition rappelle la réglemen-
tation en vigueur et répertorie les spécialités commerciales homologuées et les usages par espèces, 
avec les préconisations de la Fnams selon chaque situation.
L’ouvrage, paru en mai 2011, a été entièrement conçu et rédigé par les ingénieurs et techniciens de la 
Fnams, avec le concours des spécialistes du service de la Protection des Végétaux et des responsables 
de l’homologation des firmes. 

En 2010, l’équipe Fnams a élaboré deux communications pour le 
congrès International Herbage Seed Conference (IHSG) qui s’est dé-

roulé en avril au Texas : une sur la fertilisation azotée des productions de 
semences de fétuque élevée et l’autre sur la lutte contre l’apion du trèfle 
violet. Cette participation a permis de faire rapidement un état des lieux 
sur la production de semences fourragères et de bénéficier de l’avancée 
technique et scientifique des différents pays par le biais des communi-
cations étrangères présentées (orales ou écrites). Certains sujets abordés 
sont présentés succinctement en encadré. 
Ce congrès a également été l’occasion de renouer et d’élargir les contacts 
avec nos correspondants étrangers. 

Présentation des travaux de 
la Fnams lors du congrès 

IHSG au Texas

La Fnams est membre du comité de préparation de la conférence 
organisée par l’AFPP tous les 3 ans à Dijon sur la lutte contre les 

mauvaises herbes, le Columa. 
La Fnams y communique les résultats récents de ses dernières expérimen-
tations mises en œuvre sur cultures porte-graine. En 2010, deux posters 
ont été présentés sur le désherbage des cultures fourragères porte-graine 
pour mettre en perspective les innovations techniques et les principales 
pistes de travail. 
C’est aussi l’occasion pour la Fnams de mutualiser les connaissances sur 
les nouvelles stratégies de désherbage et d’échanger avec ses partenaires 
techniques, instituts techniques et firmes phytosanitaires, sur les problé-
matiques d’actualité grâce aux rencontres et débats qui ont lieu au cours 
de la conférence.

Le Columa, un des colloques 
dont la Fnams est partie 
prenante

Principaux sujets développés lors de la conférence IHSG 
(Texas, 2010) 
• Lutte contre la rouille sur ray-grass anglais (Oregon - USA) 
• Tri herbicide sur graminées (Pays-Bas) 
• Mise au point de test de vigueur sur trèfle violet (Norvège) 
• Effet de la photosynthèse et de la verse sur le rendement du ray-grass 
anglais (Nouvelle Zélande) 
• Lutte contre le vulpia sur fétuque rouge (Danemark) 
• Etude de la fertilisation azotée sur graminées 
• Dessiccation chimique 

La semence est notre culture !

3e édition 
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La Fnams publie régulièrement des notes pour diffuser ses résultats techniques 
auprès des multiplicateurs et techniciens d’établissements. En 2010, huit notes 

techniques ont été réalisées sur les sujets suivants :
• Quatrième programme d’actions de la directive Nitrates et présentation des mesures à 
mettre en œuvre, avec les spécificités concernant les productions de semences ;
• Complément à la note précédente, déclinant les modalités à respecter selon les 
départements ;
• La protection fusariose en semences de blé tendre, blé dur et triticale ;
• Récolter les semences de triticale au bon stade et ajuster les réglages de la machine ;
• Le nématode Ditylenchus dipsaci sur semences de féverole ;
• La fertilisation azotée en production de semences de betterave sucrière ;
• La conduite de l’irrigation de la betterave sucrière porte-graine ;
• Betterave potagère porte-graine : piloter l’irrigation avec des sondes tensiométriques.

Publication de notes techniques 
pour communiquer les résultats

Dans le cadre du GIS HP2E, la Fnams a effectué en 2010, en colla-
boration avec l'INRA et de nombreux autres partenaires (ANAMSO, 

Arvalis - Institut du Végétal, CETIOM, CTIFL, GEVES, GNIS, ITB, UNILET), une 
étude visant à montrer le rôle stratégique de la qualité de la semence vis-
à-vis de la protection des cultures. Ce programme SEMGREN ("la SEMence 
au service du GRenelle de l'ENvironnement"), a également permis de 
réaliser un diagnostic sur les possibilités de maîtriser cette qualité dans 
une perspective de réduction de l'utilisation des produits phytosanitaires. 
Les résultats montrent une situation d'ores et déjà critique pour certains 
couples culture / bioagresseur. Différentes pistes de recherche prioritaires 
ont été identifiées, qui devraient faire l'objet d'actions concertées entre 
l'INRA, la Fnams et les instituts techniques concernés.

SEMGREN

La Fnams participe au groupe « Qualité des semences » 
de l’IIRB

Les 16 et 17 septembre 2010, le groupe de travail de l’IIRB (International Institute for Beet Research) « Qualité des semences » s’est réuni à Cap-
pelle-en-Pévèle au siège de la société Florimond Desprez. Il comporte une vingtaine de membres appartenant à différents pays européens dont 

la France. Ces membres sont reconnus comme des experts dans le domaine des semences. Pour la France, il s’agit de l’ITB, de l’INRA, de la SNES-GEVES, 
de la Fnams, de sociétés semencières (obtentrices ou productrices de semences de betteraves), ou des sociétés dont l’activité est du domaine de la 
« fabrication industrielle » des semences (enrobeurs, pelliculeurs…).
Lors de cette rencontre, le groupe a échangé autour de thèmes sur la qualité des semences de betteraves sucrières et plus particulièrement sur 
l’optimisation du stade de récolte de la semence de betterave, les méthodologies de mesure de la levée en terre et de sa dynamique, les « Ring Tests », 
les traitements de semences et leur évolution réglementaire, sans oublier l’impact de la perte de produit de traitement sur les conduites culturales, la 
sélection…  
La prochaine rencontre est programmée en septembre 2011 en Angleterre.

L’année 2009 fut une année à pression fusariose modérée par rapport aux deux années précédentes (2007 et 

2008), et où la climatologie pluvieuse pendant la fl oraison des céréales avait été très favorable aux fusarioses. Bien 

raisonnée, la protection spécifi que fusariose en végétation s’avère bénéfi que sur le rendement net semences et sur 

la qualité germinative.

En production de semences, il est important de rappeler 

que les deux types de champignon - groupe des F. roseum, 

et M. nivale - doivent être pris en compte à la différence de 

la production de consommation où  le risque mycotoxines 

focalise la stratégie contre F. roseum. L’effi cacité de la 

protection en végétation est liée au positionnement précis 

des traitements à l’apparition des étamines, organe de 

transmission de la contamination, et au choix du type de 

matière active.

Le choix de la protection fongicide reste toujours lié à la prise 

en compte de plusieurs de facteurs  agronomiques, auxquels 

vient se greffer le risque climatique (pluie à la fl oraison).

Quelle stratégie contre les fusarioses ?

Source ARVALIS - GEVES - oct. 09

Grille de risque vis-à-vis de F. roseum

Précédent Travail du sol
Sensibilité de la variété à la 

fusariose

Note de risque

(source Arvalis)
Préconisation production de semences

Céréales, colza, 

lin, pois, féverole, 

tournesol

Labour

Peu sensible (note ≥ 5) 

Protection 
systématique 

en blé dur

Moyennement sensible

Protection 
fusariose 
spéci� que 
blé tendre

Sensible (note 1 et 2)



Non labour

Peu sensible (note ≥ 5) 

Moyennement sensible

Sensible (note 1 et 2)

Betteraves, pomme 

de terre

Labour

Peu sensible (note ≥ 5) 

Moyennement sensible

Sensible (note 1 et 2)

Non labour
Peu sensible (note ≥ 5) 

Moyennement sensible

Maïs Labour
Peu sensible (note ≥ 5) 

Moyennement sensible

Betteraves, pomme 

de terre
Non labour Sensible (note 1 et 2) 

Maïs

Labour Sensible (note 1 et 2)

Non labour

Peu sensible (note  ≥ 5)  A proscrire en semences

Moyennement sensible 

Sensible (note 1 et 2) 

Peu 
sensibles

7 Apache Graindor   

6,5 Renan

6 Chevalier Galibier Hymack  Hysun

Moyennement
sensibles

 5,5 Alixan

5
Arlequin
(Arezzo)

Andalou
(Hystar)

Haussmann Instinct

 4,5 
Mercato
Cézanne
(Bueno)

Sankara
Paledor
(Dialog)

Soissons

(Fioretto)

Rustic

 4
Altigo
Koreli
(Amundsen)

Aubusson CBG
Paladain
(Excelsior)

Ingenio
Pepidor
(Sollario)

Epidoc
Perfector

Euclide
Selekt

Iridium

Sensibles

  3,5
Aldric
Campero
(Interet)

Ambition
Mendel
(Phare)

Bagou
Orvantis

DInosor
Premio (à c.)

3

Bermude
Richepain
(Boregar)
(Glasgow)

Boisseau
Rosario
(Expert)

Caphorn
Samurai
(Galactic)

Charger
Sogood
(Valodor)

Garcia
Toisondor
(Tiago)

Isengrain
Tremie

2 Maxwell Royssac PR22R58 Timber

Classement des variétés de blé tendre vis-à-vis de Fusarium roseum

Le classement des variétés entre parenthèses 

reste à confi rmer.
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Semences de blé dur, 
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Le triticale est réputé « dur à battre ». En effet, le grain, particulièrement fragile, est souvent difficile à extraire des 

épillets et les épis sont cassants. De ce fait, les défauts de germination sont fréquents. La maîtrise de la qualité des 

lots de semences de triticale demande ainsi de porter son attention sur les facteurs déterminants que sont le stade 

de récolte, le nettoyage et les réglages de la moissonneuse-batteuse.

Le bon stade de récolte

• Le taux d’humidité, le facteur déterminant

D’une façon générale, plus la teneur en eau de la semence est 

basse au moment de la récolte, plus celle-ci devient fragile. 

Les dégradations mécaniques se traduisent de deux façons : 

une casse visible, brisure, éliminée au triage (taux de grains 

cassés) ; des altérations internes (grains fêlés non éliminés au 

triage), vecteur de germes anormaux et générant une baisse 

de faculté germinative.

• Le stade optimal

Débuter dès que possible, soit à partir de 16% d’humidité. 

Pour cela, surveiller tous les jours l’évolution de la culture 

à l’approche de la maturité en réalisant des teneurs en eau 

sur échantillons avec un testeur d’humidité. La période 

optimale de maturité est très courte : la perte d’humidité 

est en moyenne de 1 à 2 points par jour… Il a été observé 

jusqu’à 4-5 points de perte entre 10 heures et 17 heures le 

même jour. 

• Eviter la surmaturité

En dessous de 13%, les dégâts augmentent très rapidement. 

En cas de surmaturité, préférer la récolte en soirée ou la nuit 

pour profiter de la reprise d’humidité.

Nettoyer la machine

Les graines étrangères, d’autres céréales en particulier, 

entrainent régulièrement des refus de lot, car elles sont 

généralement intriables. La moissonneuse-batteuse peut être 

source de pollution si toutes les précautions ne sont pas prises 

avant d’intervenir dans une parcelle destinée à la semence. 

Un nettoyage méticuleux s’impose pour évacuer hors de la 

machine toutes les accumulations de graines étrangères, qui 

se forment dans les « fonds » : la table d’alimentation, le 

bac à pierres, les vis horizontales, les pieds d’élévateurs, la 

trémie et la goulotte. Différents moyens peuvent être mis en 

œuvre : commencer par ouvrir les trappes d’accès, utiliser 

la soufflette, l’aspirateur dans les recoins (trémie), puis faire 

tourner la machine ventilation à fond quelques minutes.

Il est possible de faire passer des bouchons de paille ou un jet 

d’eau dans les vis difficiles à vidanger (goulotte de trémie). 

Enfin il est primordial de séparer le produit du détourage de 

la récolte des semences.

Appliquer le réglage de base

Le réglage de base, appliqué lors de la préparation de la 

machine, permet d’atteindre rapidement le bon réglage, en 

fonction de l’état de maturité de la parcelle.

• La barre de coupe

Le bon fonctionnement de la machine est favorisé par une 

alimentation régulière. Ajuster la vis d’alimentation paral-

lèlement au fond de coupe à une distance de 10 mm. Les 

diviseurs longs, et les releveurs souples installés tous les 3 à 

4 doigts évitent les pertes. Utiliser les rabatteurs à bon es-

cient, leur vitesse de rotation étant légèrement supérieure à 

la vitesse d’avancement. 

• Le contre-batteur

La majorité des machines possèdent un contre-batteur po-

lyvalent, à entre-fils large, généralement complété par un 

dispositif  d’ébarbage amovible ou non dont le but est de 

rendre le battage plus agressif. Ce dispositif  est donc gé-

néralement à proscrire en semences, excepté lorsque les 

imbattus ou les barbes se retrouvent systématiquement en 

excès. Les machines à rotor axial offrent la possibilité, in-

téressante, d’installer un contre-batteur spécifique pour les 

céréales (à entre-fils étroit).

• La vitesse de rotation du batteur

L’extraction des graines est provoquée par l’effet de choc, 

déterminé par la vitesse de rotation du batteur, et par l’in-

tensité de la friction, elle-même déterminée par le serrage 

du contre-batteur. Un régime excessif  expose les graines à 

la casse. La vitesse périphérique optimale est 25 m/s.

Vitesse tangentielle 25 m/seconde

diamètre batteur 0,45 0,56 0,60 0,66 0,76

tr/min 1062 853 796 724 629
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La betterave potagère porte-graine : tolérante à certains stades, exigeante en fin de cycle.
La betterave potagère est une espèce bisannuelle : semée en août, elle développe une rosette de quelques feuilles à l’automne de la première année. A ce stade, la plante est peu exigeante en eau, sauf  au semis pour permettre une levée rapide et homogène.

La montaison intervient au printemps de la deuxième année (fin avril/début mai). La plante émet alors un axe principal, portant des ramifications d’ordre 2, 3 et 4. L’écimage est effectué lors de la première quinzaine de mai. Cette technique consiste à étêter l’axe principal, l’objectif  étant d’éliminer la dominance apicale de la plante. Après écimage, la phase de montaison se poursuit jusqu’à la floraison, qui intervient entre début juin dans le sud et fin juin au nord de la Loire.
La betterave potagère présente une sensibilité limitée au stress hydrique durant la phase de montaison. Des résultats obtenus par la FNAMS montrent qu’une restriction raisonnée des irrigations pendant la  phase de montaison est même favorable au rendement grainier. A l’inverse pendant la période de floraison et le remplissage des semences, l’alimentation hydrique doit être régulière pour limiter les avortements de fleurs et favoriser le remplissage des semences. 

L’installation de la station de mesure
Où poser les sondes ? L’installation des sondes doit être effectuée dans une zone représentative de la parcelle et dans la partie de la parcelle où débutera l’irrigation.Quand ? La pose doit être réalisée tôt pour permettre un bon contact entre le sol et la sonde tensiométrique. Afin d’obtenir des mesures fiables, il est préférable de les disposer en sortie d’hiver (mars - avril). Attention : il est important de vérifier les tensiomètres avant de les mettre en place. Après trempage dans de l’eau, les valeurs affichées par les sondes ne doivent pas dépasser 10 centibars.

Comment les installer et combien ? La pose s’effectue après un pré-trou à la tarière. La bougie de la sonde doit être préalablement enduite de boue pour améliorer le contact avec le sol. Le nombre de sondes à installer est fortement dépendant du type de sol. En sol moyen et profond, il est important de disposer de 2 fois 3 sondes aux profondeurs 30 cm et 60 cm ; pour des sols légers ou plus superficiels, 3 sondes à 30 cm seront suffisantes. Les sondes tensiométriques seront installées sur la ligne de semis ou à proximité (15 cm maxi). Elles seront espacées d’environ 1 m l’une de l’autre.

La lecture des valeurs tensiométriques
La lecture des tensiomètres est réalisée directement sur le boîtier, après avoir saisi la température du sol (tableau 1). Il est aussi important de corriger les valeurs lues sur les sondes par le coefficient correcteur adapté à chaque sonde (fonction de l’année d’achat de la sonde). Ces informations sont disponibles auprès du vendeur ou d’Arvalis. L’irrigation sera stoppée au plus tard deux semaines après la fin de la floraison donc deux semaines environ avant la date de récolte présumée.

Tableau 1 : température du sol à afficher sur le boîtier avant lecture
Mai Juin JuilletRégion Nord de la Loire 13°C 15°C 17°CRégion Sud 15°C 17°C 19°CLes lectures sont relevées manuellement tous les deux jours ou enregistrées automatiquement par une centrale d’acquisition (le pas de temps est alors laissé au choix de l’agriculteur).

Les règles de décision pour le pilotage de l’irrigation
Les résultats présentés sont issus d’expérimentations en station et en parcelles agricoles menées par la FNAMS entre 2005 et 2008.

Déclenchement des irrigations au semis : Il est préférable de privilégier des irrigations régulières, mais avec de faibles 

La betterave potagère porte-graine est une espèce qui valorise particulièrement bien l’irrigation. 

Des gains de rendement grainier de l’ordre de 20 %, voire davantage, sont possibles en réalisant 

une conduite hydrique optimale. La mise en œuvre de la méthode de pilotage tensiométrique 

permet d’optimiser l’utilisation de la réserve du sol en eau, d’obtenir une bonne efficacité de l’irrigation 

et d’atteindre le potentiel grainier de la culture (en l’absence d’autres facteurs limitants).
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Tous les ans, au mois de juin-juillet, on recense quelques rares parcelles de féverole présentant des attaques de 

nématodes. Ditylenchus dipsaci, communément appelé nématode des tiges et des bulbes, est le seul nématode 

migrant endoparasite qui attaque les parties aériennes de la plante. Deux races de nématodes des tiges sont les plus 

fréquemment rencontrées et identifiées sur féverole : la race normale qui a un large spectre d’hôtes (plus de 400 

plantes incluant la féverole, la pomme de terre, la betterave, la luzerne, etc.) et la race géante, qui a un spectre plus 

limité et est même suspectée de n’affecter que la féverole (hôte exclusif), ce qui en fait l’un des plus sérieux parasites 

de féveroles dans beaucoup de pays.

Le seul moyen pour limiter l’extension de ce parasite est de ne pas semer de graines infestées. D’où l’importance de 

savoir repérer une attaque de nématodes dans une parcelle de multiplication.

Les mâles et les femelles sont vermiformes à tous les stades. 

Il s’agit de vers minces et transparents dont les adultes 

mesurent de 0,9 à 1,8 mm de long (la race géante sur fève 

mesure environ 2 mm). Les nématodes déposent leurs œufs 

dans les tissus de la plante et les larves apparaissent 3-4 

semaines après en conditions favorables. La population 

augmente considérablement pendant l’été jusqu’à la 

sénescence de la plante.

Diagnostic des races

En ce qui concerne la race géante et normale de D. dipsaci, 

des travaux ont été réalisés sur la distinction des races par 

technique moléculaire à l’INRA. Les deux races présentent 

entre elles des différences significatives de matériel 

génétique, et peuvent ainsi être considérées comme des 

espèces distinctes. La détermination de la race devient 

essentielle pour un programme de rotation efficace. 

Réglementation

Selon la directive européenne 2000/29 CE, Ditylenchus 

dipsaci est considéré comme organisme nuisible dont 

l’introduction et la dissémination doivent être interdites 

s’il se trouve sur semences, bulbes et végétaux du genre 

Allium, bulbes et cormes de certaines fleurs ornementales 

destinés à la plantation (dont crocus, narcisses, tulipes…), 

et semences de Medicago sativa L., luzerne cultivée. Il n’est 

donc pas considéré comme organisme nuisible présent et 

important pour la Communauté s’il se trouve sur semences 

de féverole.

Origine des attaques 

Le nématode peut à la fois être véhiculé par la graine 

ou dans le sol. L’attaque observée sous forme de petites 

zones circulaires qui s’agrandissent avec le temps, ou de 

pieds isolés indique que la graine est responsable de la 

dissémination, alors que si la maladie apparaît en zones plus 

ou moins vastes - souvent allongées dans le sens du labour 

- l’infestation provient du sol. 

Des conditions fraîches (températures de 15 à 20°C) et 

humides (pluie, brouillard, rosée et irrigation) favorisent 

l’invasion des jeunes tissus végétaux par ce nématode. Un 

film d’eau est nécessaire au déplacement des nématodes 

et à leur pénétration dans une plante (larves et adultes). 

La féverole est sensible entre les stades 4-8 feuilles et la 

floraison. 

Persistance et dissémination

En l’absence de plantes-hôtes, et bien que les densités 

dans le sol semblent diminuer fortement avec le temps, ce 

nématode peut persister de nombreuses années sous forme 

de larve dans les graines, la plante ou le sol (jusqu’à dix ans 

de survie).

La survie des nématodes et les dégâts sont plus élevés 

dans des sols lourds et les sols crayeux que dans les sols 

sableux. D. dipsaci peut également persister dans des 

adventices. Les eaux d’irrigation et le travail du sol avec des 

outils et des machines contaminés sont d’autres sources de 

dissémination de l’inoculum. 

Les symptômes 

La race dite géante 

provoque les symptômes 

les plus graves sur fève et 

féverole en comparaison 

de la race dite normale. Le 

gonflement de la tige en 

serait le symptôme typique. 

De manière générale, sur 

plantes, D. dipsaci provoque 

des gonflements et des 

déformations des tissus 

caulinaires ou bien des 

lésions qui virent au marron 

rougeâtre puis noir. Les 

plantes sont ainsi chétives (croissance terminale stoppée), 

tordues et épaissies. D’autres symptômes peuvent survenir 

comme le virement et l’éclatement des gousses, nécrose des 

pétioles et feuilles. 

Les semences infestées sont plus sombres, plus petites et 

peuvent avoir des petites tâches répandues sur toute leur 

surface. En cas de forte attaque il y a un noircissement et 

éclatement des téguments de la semence ; la graine est plus 

petite et mal formée. 
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Symptôme de gonflement de la tige 

(Photo INRA Rennes – G. Caubel)
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Le projet SEMGRENProduire des semences de qualité :
un enjeu au service du Grenelle de l’environnement

Perspectives
Nécessité d’un réseau d’observations : impact de l’évolution de la protection phytosanitaire

Études épidémiologiques, interaction hôte pathogène, résistances variétales 
Technologie des semences : études sur les méthodes de tri, traitements physiques, chimiques et biologiques.

Étude d’1 an, financée par le GIS GC-HP2E, pour identifier les 
problèmes qui vont se poser en culture, en particulier au moment 
du semis, et en production de semences suite à la limitation de 
l’utilisation des produits phytosanitairesPerspectives pour la filière semences et les thématiques de recherche 

à mettre en œuvre

Objectifs

Premiers résultats
Qualité sanitaire Sources  d’inoculum (1),  conséquences (2)

Méthodes de lutte  en production  de betterave
Production de semences(champ et usine)

Impact Écophyto 2018  et nouveau règlement  phytosanitaire
Recherches, pistes alternativesCercosporiose 

(1) Résidus culture, sol, adventices, semences (localisation externe et/ou interne)  
(2) Symptômes en végétation 

Lutte chimique  essentiellement 

- Lutte chimique = triazoles,  2 à 4 traitements  - Polissage  élimine l’inoculum externe 

- Risque d’exclusion de nombreuses triazoles (perturbateurs endocriniens)- Diminution du nombre de traitements
Qualité sanitaire des semences ? Importance de l’inoculum semence ? 

Peu de résultats : relation hôte/pathogène pour la résistance génétiquePhoma 
(1) Sol, semences (localisation externe et/ou interne) 

(2) Fonte de semis 

Traitement de semences  (iprodione) 
- En végétation : AMISTAR (azoxystrobine)Polissage  élimine l’inoculum externe 

Risque d’exclusion de l’iprodione Solutions alternatives ? Qualité sanitaire des semences ? État de contamination des sols 

Peu récentes  (1998) : - résistance génétique  - lutte biologique (bactérie) et physique (chaleur) 
Pythium (1) Sol, (semences) (2) Fonte de semis 

- Traitement de semences (hymexazol)
- Semis précoces, chaulage- Variétés résistantes

Retrait volontaire de l’hymexazol Solutions alternatives suffisantes ? État de contamination des sols ? 

- Lutte biologique  (Pseudomonas, autres micro-organismes, apports  divers résidus organiques) - Interaction avec priming

Bilan Environnement =  principale source  d’inoculum 
Lutte chimique  essentiellement Lutte chimique  essentiellement Devenir de la qualité  sanitaire des semences ? 

Effort de recherche limité, surtout pour phoma et  cercosporiose 

Qualité
sanitaire

Pureté  
spécifique

Faculté
germinative

Pureté  
variétale

Qualité de 
 la semence

Maladies trans-
missibles par les semences

Adventices Levée et rapidité de levée

En production de semences : conta-mination par le pollen d’une autre variété (de la 
même espèce)

Les 4 aspects de la qualité

Les différents volets de l’étude
Production de 
semences au 

champ

Itinéraires techniques de production

Elaboration  
des lots de  

semences en 
usine

- Process (triage, calibrage, traitements de semences, …)- Analyses

Implantation  
de la culture

Itinéraires techniques d’implantation• Date et densité de semis• Précédents culturaux• Travail du sol
• Choix des semences (variétés, traitements, …)

Cultures étudiées Grandes cultures : céréales, protéagineux, 
oléagineux, betterave, fourragères et potagères (en système de 
grandes cultures en production de semences)SEMPHY : création d’une base de données phytosanitaire = 

devenir des substances actives d’après le nouveau règlement 
phytosanitaire européen

Enquêtes auprès d’expertsInstituts techniques, établissements semenciers, équipes de 
recherche

Étude bibliographique

Méthode et outils

Exemple de la betterave

Partenaires
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Activité
Professionnelle

Avec 330 000 ha de semences cultivés 
en 2010 par 18 000 agriculteurs mul-
tiplicateurs, les surfaces françaises en 
multiplication restent dans la moyenne 

des dix dernières années. Les surfaces en se-
mences potagères continuent leur progression 
de manière significative, alors que la production 
de semences fourragères, dans le creux d’un des 
cycles qui la caractérise, est en nette diminution 
dans un contexte de marché morose. Par ailleurs, 
l’année 2010 s’est notamment illustrée par une 
hausse importante des surfaces multipliées en 
pois et féverole afin d’accompagner la mesure de 
soutien spécifique dans le cadre du plan de re-
lance des protéagineux. 
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Sur le plan de l'équilibre économique mondial, 
l’événement le plus marquant de la campagne 
2010 fut incontestablement la sécheresse im-
prévisible et historique qui a touché la Russie 
et l’Ukraine, contraignant ces pays à la mise 
en place d’embargos sur leurs exportations de 
céréales, orientant ainsi les cours des grandes 
cultures à la hausse. Le marché des semences 
certifiées de céréales, dont les volumes sont 
orientés par le prix des céréales de consomma-
tion, s’est ainsi redressé en fin de campagne. 
Le nouvel accord sur la rémunération des 
semences de betterave a passé la barre des 
un an en 2010 avec satisfaction. Les prix des 
semences fourragères sont loin d’avoir été 
assez rémunérateurs sur cette campagne, en 
raison d’un contexte de stocks importants et 
d’un marché peu porteur lié aux difficultés du 
secteur de l’élevage. Les discussions dans le 
cadre des commissions économie ont donné 
lieu à plusieurs communiqués de presse côté 
multiplicateurs. 

En céréales, l’accord interprofessionnel mis en 
place en 2008 a montré ses limites face à la 
flambée des cours et n’a guère été en mesure 
d’assurer son rôle de référence en 2010. En po-
tagères enfin, l’année 2010 a été moyenne en 
terme de rendements qui furent très contras-
tés et décevants pour les espèces principales 
(carotte et oignon). La convention type a été 
revue afin de clarifier les conditions de multi-
plication.

ProfessionnelProfessionnelle
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Une des mesures phares du Bilan de Santé de la PAC a été la 
mobilisation d’une enveloppe de 100 M€ destinée à soutenir le 

développement de l’assurance récolte. Dans ce contexte, le Conseil d’Ad-
ministration de la Fnams a demandé la constitution d’un groupe de travail 
« gestion des risques » en avril 2010. Ce groupe se veut inter-espèces : 
un à deux représentants de chaque section Fnams se réunissent autour 
d’animateurs professionnels et salariés pour aborder la gestion du risque 
agricole appliqué aux productions de semences. 
Le groupe s’est réuni pour la première fois en décembre 2010 à la Fnams 
Paris : l’occasion de présenter son fonctionnement ainsi que le dossier 
prioritaire qu’est l’assurance aléas climatiques et son adaptation aux 
productions de semences potagères, fourragères et de betteraves. Après 
avoir fait un état des lieux des offres existantes sur le marché, la Fnams a 
engagé une démarche active avec des partenaires assureurs pour propo-
ser un produit compatible avec les dispositions du cahier des charges du 
Ministère de l’Agriculture et les conditions des contrats de multiplication.
Cinq fiches ont également été rédigées afin d’informer les multiplicateurs 
sur les thématiques suivantes : assurance aléas climatiques, fonds de 
mutualisation, calamités agricoles, DPA et responsabilité civile produit 
livré. Ces fiches sont disponibles sur le site internet de la Fnams.

Le Congrès 2010 a enregis-
tré une forte participation 

des acteurs de la filière (plus de 
300 personnes) autour du thème 
« la production de semences, une 
opportunité pour la diversifica-
tion des exploitations agricoles ». 
Les débats ont mis en avant l’in-
térêt de certaines productions de 
semences pour créer de la valeur 
ajoutée sur de petites surfaces, 
mais nécessitant toutefois un 
suivi particulier et beaucoup de rigueur vu les divers risques rencontrés : 
génétiques particulières, aléas du climat, environnement des parcelles, 
insectes, maladies, fécondation, battage délicat... L’agriculteur est enca-
dré techniquement par l’établissement, mais les intervenants de la table 
ronde se sont interrogés sur la nécessité de faire évoluer les contrats pour 
un meilleur partage du risque. Il a été question des leviers à manœu-
vrer pour faire de ces productions une opportunité de diversification, 
notamment surmonter une règlementation phytosanitaire contraignante, 
former les jeunes agriculteurs, inscrire les contrats dans la durée et mettre 
en place des outils pour gérer les risques. 
En marge du congrès, quatre visites de terrain ont été organisées :
• Fourragères et maïs sur la station de semences de Razes Hybrides, puis sur 
des exploitations semencières, luzerne et potagères, et dans l’usine Spanghéro ;
• Céréales sur la plate-forme de blé dur d’Eurodur, l’unité de production 
d’Arterris et diverses parcelles de semences ;
• Deux groupes Potagères chez deux établissements : Bejo Sud et Pujol 
Semences, et sur une exploitation spécialisée en semences potagères.

La gestion des risques  
appliquée à la production  

de semences

C’est en décembre 2010 que la Fnams, le Conseil Régional Centre et la 
Chambre Régionale d’Agriculture ont signé le CAP (Contrat d’Appui au 

Projet) filière semences. Le Conseil Régional Centre s’engage ainsi sur une du-
rée de 4 ans pour accompagner le dynamisme de la filière semences régionale. 
La signature de ce projet multi-partenarial concrétise un travail engagé sur 
près de 18 mois sous l’impulsion de Georges Courseau, Président de la Fnams Centre.
Ce CAP filière semences, dont le coût total sur 4 ans est évalué à près de 8 M€, s’articule autour de douze actions, réparties dans cinq axes stratégiques :
• Poursuivre l’expérimentation, la recherche de variétés adaptées à l’évolution des pratiques culturales et le transfert de connaissances,
• Accompagner la formation des acteurs régionaux et le démarrage d’une activité de multiplication,
• Accompagner les investissements matériels des agriculteurs multiplicateurs (au plan individuel ou collectif) ou des Etablissements Semenciers,
• Développer et renforcer le partenariat avec la filière apicole,
• Promouvoir le dialogue sur l'utilisation de semences certifiées au plan régional. 
Une action d’animation générale sera conduite par la Fnams et par la Chambre Régionale d’Agriculture sur toute la durée du projet. Les représentants de la 
DRAAF et du Conseil Régional ont salué le travail de concertation inter filière réalisé dans ce dossier. En effet, plusieurs actions seront menées conjointement 
avec la filière apicole ou avec l’expertise des représentants de la filière bio. Enfin, un travail de concertation étroit sera mené avec les Chambres d’Agriculture 
de la Région, chargées notamment d’identifier les nouveaux multiplicateurs.

2010, année de la signature 
du Cap filière semences

Congrès 2010 de la Fnams 
à Castelnaudary

Les partenaires du projet de filière semences en région Centre : 
Pouvoirs Publics : Région Centre, DRAAF
Organisations de la filière semence, du développement et des filières as-
sociées : Fnams, le Gnis, le Grocep, les syndicats maïs semences, l’Adapic, 
la section apicole de la Frsea, les Chambres d’Agriculture, BioCentre, la 
filière plants de fraisiers
Etablissements semenciers : Jouffray Drillaud, Frasem, Prograines, Union 
Axéréal, Gaec du Coudray
Les utilisateurs : Adplc 45-28 
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Fonds de Mutualisation

Définitions

Les fonds de mutualisation sont un régime de 
partage des risques par un groupe de producteurs 
qui permet de compenser un agriculteur ayant subi 
des dommages. Jusqu’à présent, les fonds étaient 
généralement constitués sur initiative des groupes de 
producteurs provenant d’un même secteur (exemple 
des caisses de péréquation utilisées pour faire face aux 
aléas de production notamment en maïs semences). 
•	 On assiste actuellement à un encouragement 

de la part de l’Europe à la création de fonds de 
mutualisation dans le secteur agricole par l’octroi 
d’aides temporaires et dégressives au titre de leur 
gestion. 

•	 Assurer une meilleure couverture des pertes 
consécutives à un incident sanitaire, phytosanitaire 
ou environnemental par une rénovation des outils 
de gestion des risques.

•	 Responsabiliser les professionnels dans la gestion 
des aléas sanitaires, avec le principe d’une 
participation financière publique et privée.

Le 20 novembre 2008 un accord politique sur le bilan 
de santé de la politique agricole commune (PAC) a été 
conclu par les ministres européens de l’agriculture. 
Il introduit, entres autres, la possibilité via l’article 
68 (Aide aux secteurs rencontrant des problèmes 
spécifiques), pour les Etats membres qui le souhaitent, 
de financer par prélèvement sur l’ensemble des aides 
directes des outils de gestion de risque à échelle 
collective ou individuelle :
•	 Des primes d’assurance récolte, sous réserve que 

ces assurances correspondent aux critères de la 
« boîte verte » vis-à-vis de l’OMC c’est-à-dire des 
aides directes découplées non liées à la production, 
ni au marché, entraînant des effets « distorsifs » 
sur les échanges nuls ou minimes. En relèvent les 
phénomènes climatiques détruisant plus de 30 % 
de la production annuelle moyenne d’un agriculteur 
donné au cours des trois années précédentes (ou 
des cinq, en retirant la plus faible et la plus forte). 
La contribution financière octroyée par agriculteur 
est fixée à 60 % de la prime d’assurance due (70 
% en fonction des conditions climatiques ou de 
la situation du secteur concerné).  Ce soutien fait 
l’objet d’un cofinancement, dont la participation 
communautaire y est limitée à 40 % des 60 ou 70 % 
de prise en charge par l’État membre. L’assurance 
récolte est ainsi calibrée pour être déclarée en boîte 
verte à l’OMC.

•	 Des fonds de mutualisation permettant de mener 
des actions en cas de crise sanitaire animale ou 
végétale.

Le règlement (CE) n° 73/2009 du Conseil du 19 
janvier 2009 permet désormais aux États membres 
de bénéficier d’un cofinancement communautaire 
à hauteur de 75 % pour le financement de l’aide à 

Fontionnement

Historique

Gestio
n des 

risqu
es

Fiche
 n° 1

 - oc
tobre

 2010

Exclusions :
Toutes les pertes de 

quantité non liées directement 
à un aléa climatique (maladies, 

ravageurs, inefficacité des traitements, 
problèmes génétiques, techniques 

culturales inappropriées,…) et 
arrêtés préfectoraux de 

pompage.

Assurance récolte / Assurance aléas climatiques

Historique et principe

Historique
Initiée en France en 2005, dans le cadre d’une expéri-
mentation d’une durée de trois ans, les cotisations du-
rant ces années ont été prises en charge par le leader 
sur le marché, Groupama. Cette expérimentation a été 
satisfaisante auprès des céréaliers.
Quelles cultures couvertes ?
Actuellement 70 cultures de ventes sont couvertes par 
des contrats types. Ces contrats concernent pour l’ins-
tant les productions suivantes :
•	 Les grandes cultures (et leurs semences)
•	 La vigne
•	 Les cultures maraîchères
•	 Les cultures fruitières
En 2006, le lin et le maïs semences (cultures générant 
un fort chiffre d’affaires) étaient en tête des surfaces 
les plus assurées par Groupama. En ce qui concerne 
les régions, le Centre et le quart Nord Est sont les 
zones ayant le plus adhéré.
La MultiRisques Climatiques récolte (MRC), proposée 
par Groupama (chiffres de 2009) concerne :
•	 12% de la SAU totale couverte 
•	 27% des céréales, oléo-protéagineux et cultures in-

dustrielles 
•	 11% des vignes

- Sécheresse
- Grêle
- Gel
- Tempête
- Excès d’eau
- Coup de chaleur
- Coup de soleil

- Inondation
- Pluie violente
- Excès de température
- Excès d’hygrométrie
- Poids de la neige
- Tourbillon de chaleur
- Vent de sable

Quels aléas ? 13 aléas climatiques + grêle sont concernés : 

Principe
C’est un contrat garantissant des pertes de quantité et 
de qualité valorisées au prix fixé dans le contrat, exclu-
sivement suite à des aléas climatiques garantis et re-
connus, et ayant des impacts directs sur la production.
Pour chaque nature de production concernée, l’assuré 
doit indiquer toutes les parcelles de cette production, 
les surfaces et les rendements historiques (rendements 
moyens, à défaut rendements départementaux). Un 
capital est assuré (rendement*prix). Cette assurance 
n’intègre en aucune façon une variation de prix. L’as-
surance est à la culture, et non à la parcelle (il existe 
également une possibilité d’assurance à l’exploitation, 
peu utilisée). La couverture a lieu dès 30% de pertes de 
récolte, calculés par rapport au rendement moyen de la 
culture considérée.
En cas de survenue d’un aléa, un expert détermine :
•	 Si l’aléa climatique est bien différent de la mau-

vaise conduite culturale.
•	 Quel est l’avenir économique de la culture : faut-il 

la retourner ou la ressemer ?
•	 L’estimation du rendement réel de l’année
Une option permet de prendre en charge les frais de 
ressemis.
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Calamités agricoles 

Historique

Le dossier des calamités agricoles était géré par le 
Fonds National de Garantie des Calamités Agricoles 
(FNGCA) depuis 1964 (dispositions de la loi 10 juillet 
1964 modifiée).
Ce fonds entrait dans la « boîte verte » de l’OMC. La 
boîte verte regroupe les subventions dont les effets 
de distorsion sur les échanges sont nuls ou, au plus, 
minimes. Ces subventions doivent être financées par 
des fonds publics (et non en imposant aux consom-
mateurs des prix plus élevés) et ne pas apporter un 
soutien des prix.
Le FNGCA est amené à disparaître, fin 2009, en raison 
de son coût jugé excessif pour l’Etat. Le transfert se 
fera pour certaines cultures vers les assurances mul-
tirisques climatiques. Depuis le 1er janvier 2009 les 
grandes cultures sont déjà exclues de ce dispositif ca-
lamités agricoles, en raison de la mise en place de l’as-
surance multirisques récolte. Les assureurs voient en 
ce dispositif des calamités agricole, comme un produit 
concurrent de l’assurance récolte et dont il faut réduire 
le champ aux sinistres non assurables. 
En 2010, création du fonds national de gestion des 
risques en agriculture (FNGRA).
Code rural et de la pêche maritime
Version consolidée au 1 août 2010
•	 Partie législative
•	 Livre III : Exploitation agricole
•	 Titre VI : Gestion des risques en agriculture
Un fonds national de gestion des risques en agriculture 
est institué afin de participer au financement des 
dispositifs de gestion des aléas climatique, sanitaire, 
phytosanitaire et environnemental dans le secteur 
agricole. Ses recettes et ses dépenses sont réparties 
entre trois sections.

Les ressources
Une contribution additionnelle aux primes ou 
cotisations afférentes aux conventions d’assurance 
couvrant, à titre exclusif ou principal, d’une part, les 
dommages aux bâtiments et au cheptel mort affectés 
aux exploitations agricoles et, d’autre part, les risques 
de responsabilité civile et de dommages relatifs aux 
véhicules utilitaires affectés aux exploitations agricoles.
•	 La contribution additionnelle est assise sur la tota-

lité des primes ou cotisations versées. Son taux est 
fixé à 11 % de ce montant. 

•	 Une contribution additionnelle particulière appli-
cable aux exploitations conchylicoles, 

•	 Une subvention inscrite au budget de l’Etat.

Les dépenses (sections)
•	 La première section concerne le fonds de mutuali-

sation 
•	 La seconde section concerne les primes d’assurance 

récolte
•	 La troisième section concerne les calamités agricoles
Les calamités agricoles sont les dommages 
résultant de risques, autres que ceux considérés 
comme assurables dans les conditions prévues au 
troisième alinéa, d’importance exceptionnelle dus à 
des variations anormales d’intensité d’un agent 
naturel climatique, lorsque les moyens techniques 
de lutte préventive ou curative employés 
habituellement dans l’agriculture, compte tenu 
des modes de production considérés, n’ont pu 
être utilisés ou se sont révélés insuffisants ou 
inopérants.
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Responsabilité civile

Historique

La responsabilité du fait des produits défectueux a vu le jour 
le 25 juillet 1985 sous la forme d’une directive communautaire 
relative aux produits défectueux. C’est 13 ans plus tard que 
cette directive est enfin transposée dans le droit français 
grâce à la loi du 19 mai 1998 qui insère les articles relatifs à la 
responsabilité du fait des produits défectueux au Code Civil.

L’entreprise agricole s’assure en matière de responsabilité 
civile. Cette garantie à pour objet de rendre solvable l’assuré 
vis-à-vis des tiers à qui il a causé des dommages.
Responsabilité Civile produits livrés ou Responsabilité du fait 
des produits défectueux : elle est réservée aux activités liées 
à la vente. C’est une situation dans laquelle un producteur 
engage sa responsabilité délictuelle du fait d’un défaut de 
sécurité de l’un de ses produits ou services entraînant un 
dommage à une personne quelle qu’elle soit. 

Cette assurance offre une garantie contre les dommages 
matériels (retraits, destruction, reconditionnement de 
produits) et immatériels (atteinte à l’image, perte potentielle 
de CA), que peut provoquer la livraison accidentelle de 
produits ne répondant pas aux critères requis. 
Il s’agit d’un régime spécial de responsabilité. Il faut bien 
vérifier que le risque de livraison de produits défectueux 
soit compris dans le contrat de responsabilité civile de 
l’exploitation.

En effet :
•	  Le producteur est responsable du dommage causé par 

un défaut de son produit, qu’il soit ou non lié par un 
contrat avec la victime (Article 1386-1, Code Civil).

•	  Est un produit tout bien meuble, même s’il est incorporé 
dans un immeuble, y compris les produits du sol, de 
l’élevage, de la chasse et de la pêche. L’électricité est 
considérée comme un produit (Article 1386-3, Code 
Civil).

•	  Le producteur peut être responsable du défaut alors 
même que le produit a été fabriqué dans le respect des 
règles de l’art ou de normes existantes ou qu’il a fait 
l’objet d’une autorisation administrative (Article 1386-10, 
Code Civil).

•	  Les clauses qui visent à écarter ou à limiter la 
responsabilité du fait de produit défectueux sont interdites 
et réputées non écrites. Toutefois, pour les dommages 
causés aux biens qui ne sont pas utilisés par la victime 
principalement pour son usage ou sa consommation 
privée, les clauses stipulées entre professionnels sont 
valables (Article 1386-15 Code Civil).

Le producteur est nécessairement un professionnel qui a 
travaillé la matière première, un composant, ou une partie 
du produit. Seul ce dernier est en principe responsable des 
dommages causés par un défaut de son produit. 
Cependant, s’il ne peut être identifié, alors seront 
indifféremment responsables le fournisseur, vendeur, ou 
loueur.
Il n’est pas nécessaire de distinguer si le responsable est lié 
ou non à la victime par un contrat. La loi de 1998 s’applique 
aussi bien dans le champ contractuel, que délictuel.

Le multiplicateur est à la base de toute démarche qualité 
d’une filière. La traçabilité des productions de semences 
permet de remonter au multiplicateur. 
Ce régime spécial de responsabilité civile et ses conditions 
de mise en œuvre devraient être mieux précisés dans les 
conventions types pour éviter les litiges à la livraison en 
cas de lots « défectueux ». Les termes des conventions 
types seraient à modifier en ce sens, afin de bien préciser 
les mesures de traçabilité incombant aux deux parties (côté 
AMS et côté Ets) que ce soit sur le mélange de lots, la taille 
des cellules, la signalétique sur l’exploitation etc. 
Les productions de semences de céréales et protéagineux 
sont les plus concernées. La section céréales du GNIS a mis 
en place une réflexion sur le sujet (juin 2010).

Définitions et principe

Application aux productions 

de semences
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Déductions Pour Aléas (DPA)

Principe

Créée en 2002, pour les exploitants soumis au régime réel 
d’imposition, la déduction pour aléas (DPA) permet aux 
agriculteurs de faire face aux risques à venir en constituant 
une épargne professionnelle fiscalement favorisée. 
Ce mécanisme de gestion de risque est assimilé à de 
l’auto assurance de la part de l’exploitant agricole. Il 
représente une épargne de précaution.

La DPA consiste à provisionner du résultat sur un compte 
bancaire spécifique en cas de recettes abondantes. Ce 
compte doit être ouvert dans les six mois suivant la 
clôture de l’exercice comptable. Le placement, déduit du 
résultat, échappe donc à l’impôt sur le revenu. 
L’épargne n’est pas librement disponible. Elle le devient 
au terme des dix ans, ou sans attendre dans les situations 
suivantes : 
•	 au titre de chaque exercice, pour régler les cotisations, 

primes, rachats de franchise réalisés au cours de 
l’exercice prévu par les contrats d’assurances ;

•	 au titre de l’exercice de survenance d’un incendie, 
d’un dommage aux cultures ou de perte du bétail 
assuré dans la limite des franchises ;

•	 au titre de l’exercice de survenance d’un aléa non 
assuré d’origine climatique, naturelle ou sanitaire, 
reconnu par une autorité administrative compétente, 
ou déclaré par l’exploitant. Si la différence entre la 
moyenne des chiffres d’affaires des trois exercices 
précédents et le chiffre d’affaires de l’exercice, réalisé 
dans des conditions comparables, excède 10 % de 
cette moyenne alors une DPA peut être constituée 
dans la limite de cette différence ;

•	 et depuis 2010, au titre de l’exercice de survenance 
d’un aléa d’origine économique. Si la différence entre 
la moyenne des valeurs ajoutées des trois exercices 
précédents et la valeur ajoutée de l’exercice, réalisée 
dans des conditions comparables, excède 10 % de 
cette moyenne alors une DPA peut être constituée 
dans la limite de cette différence. Les conditions 
d’exploitation doivent être comparables. En effet, en 
cas de modifications importantes de la structure de 
l’exploitation, au cours des 4 dernières années, la 
valeur ajoutée devra être retraitée.

Le révélateur d’un aléa est la variation de chiffre d’affaires, 
et non celle du résultat intégrant les charges.
La fiscalisation intervient l’année de réintroduction de la 
somme épargnée, donc l’année de crise, ce qui fait de la 
DPA un outil de lissage.
Pour bénéficier de la DPA, les agriculteurs doivent 
souscrire une assurance couvrant les incendies, ainsi que 
les dommages aux cultures (assurance aléas climatique) 
ou la mortalité du bétail.
Le plafond de déduction forfaitaire annuel maximum est 
de 23 000 € dans la limite du revenu réalisé (par associé 
exploitant pour GAEC et EARL non soumis à l’IS, dans la 
limite de 3). Le plafonnement de déduction pluriannuel 
s’élève à 150 000 €.
Le délai est de 10 ans pour réintégrer la DPA si elle n’a 
pas été utilisée.

Les limites au développement de cet outil de gestion ont 
été progressivement supprimées au fur et à mesure des 
lois des finances rectificatives :
•	 délai de réintégration initial de 7 ans qui est passé à 

10 ans.
•	 plafond initialement commun aux DPI et DPA, 

plafonds qui sont maintenant distincts.
•	 la DPA devait initialement être provisionnée avant 

la clôture de l’exercice, maintenant c’est dans les six 
mois suivant la clôture.

Fontionnement

Limites

La table ronde du congrès, animée par 
J. Cote (à droite), a réuni de gauche à 
droite : D. Pujol, E. laine, J. Cordier, 
J.-F. Gleizes et J.-F. monod.
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Activité européenne de la Fnams
Comme chaque année la Fnams a participé activement au groupe semences du COPA COGECA et au Comité consultatif sur les semences de la Com-
mission Européenne. Les principaux sujets réglementaires en cours de discussion au sein de ces instances sont : la révision du corpus réglementaire 

semences et plants (Better Regulation), la révision de la directive 2000/29 concernant les mesures de protection contre l’introduction dans la Com-
munauté d’organismes nuisibles aux végétaux (Plant Health) et l’évaluation du règlement 2100/94 relatif à la protection communautaire des obtentions 
végétales. La Fnams participe régulièrement à l’élaboration des documents de positionnement du COPA COGECA sur ces sujets d’actualité. 
Concernant l’évaluation du règlement 2100/94, un travail de concertation avec l’AGPB a eu lieu afin d’élaborer des propositions conjointes au COPA. La 
Fnams a également contribué à la consultation des parties prenantes organisée par le cabinet GHK, choisi par la Commission pour mener l’évaluation en 
répondant au questionnaire en ligne fin 2010. Quelques agriculteurs multiplicateurs ont accepté de se positionner individuellement sur ce questionnaire. 
Mais le chantier le plus important demeure celui de « Better Regulation », pour lequel la Fnams travaille naturellement en étroite concertation avec ses 
partenaires de l’interprofession.

L’année 2010 a été la première année de mise en appli-
cation des dispositions du Bilan de Santé et constitue 

également le point de départ des discussions sur la PAC post 
2013, avec la parution en novembre de la communication de la 
Commission, portée par le nouveau commissaire à l’agriculture 
Dacian Ciolos.
Concernant les mesures de Bilan de Santé, les productions de 
semences sont diversement impactées. Les semences de grandes 
cultures suivent le régime de production de consommation et 
subissent le découplage total des aides SCOP. Les semences de 
protéagineux et certaines surfaces de légumineuses fourra-
gères porte-graine s’insèrent dans le dispositif de soutien aux 
protéagineux et nouvelles surfaces de légumineuses fourragères 
mis en place via l’article 68. Le succès de cette mesure, qui 
bénéficiait d’une enveloppe budgétaire cadrée à 40 M€, conduit 
au terme de la première année à une aide à l’hectare inférieure 
à la projection en pois (de l’ordre de 100 €/ha) et très faible en 
légumineuses fourragères (13,50 €/ha). 
Les demandes formulées par la filière semences d’un accompa-
gnement plus ferme aux productions de semences fourragères, 
en cohérence avec la volonté des Pouvoirs Publics d’une réorien-
tation d’une partie des soutiens de la PAC vers les productions 
« à l’herbe », n’ont malheureusement pas été entendues. En 
revanche, les surfaces de semences de pois potagers, éligibles à 
ce dispositif, se sont fortement accrues du fait de cet accompa-
gnement temporaire. 
Le bilan de la première année de ce Bilan de Santé s’efface déjà 
devant le démarrage des réflexions de la future PAC post 2013. 
La communication de la Commission en brosse les grandes 
orientations : l’enjeu de la sécurité alimentaire est clairement 
posé, ce qui est un point positif pour les agriculteurs français, 
confortés ainsi dans leur rôle de producteurs. Le verdissement 
est annoncé sans que l’on sache encore vraiment comment il se 
déclinera. L’abandon progressif des références historiques s’an-
nonce comme un point de débat important en France. Dans ce 
contexte, la place de la semence, porteuse du progrès génétique 
indispensable pour produire plus et mieux, doit être réaffirmée.

PAC :  
2010, une année tournant

La rencontre annuelle de l’ESGG* s’est tenue en juin 2010 à Turku en 
Finlande. Ce petit pays en termes de production de semences, 35 000 

ha environ, a besoin d’une recherche variétale « sur mesure » en raison de ses 
conditions climatiques tout à fait spécifiques (durée courte de la période de 
croissance et amplitude de journées très longues). 
Comme dans la plupart des pays européens, le taux d’utilisation de semences 
certifiées a connu une érosion liée à la baisse des cours des grandes cultures 
en 2009 et au premier semestre 2010. Il s’établit à 27% environ en Finlande, 
toutes espèces confondues, ce qui implique la nécessité d’avoir un système de 
collecte efficace sur les semences de ferme afin de conforter le financement 
d’une recherche variétale adaptée. Ainsi, chaque année, les représentants des 
obtenteurs et des agriculteurs se mettent autour de la table pour discuter des 
montants de redevance réduite. Si un accord est trouvé, les autorités nationales 
et locales facilitent la remontée des informations vers les obtenteurs au moyen 
du formulaire de déclaration des aides PAC. 
Ce système a séduit les représentants ESGG. En effet le point central de l’ordre 
du jour de cette rencontre annuelle concernait l’évaluation de la réglementa-
tion en matière de protection communautaire des obtentions végétales (règle-
ment CE 2100/94) et ses conséquences possibles en matière de production de 
semences et de financement de la recherche variétale. Face aux enjeux de la 
sécurité alimentaire mondiale et de l’adaptation au changement climatique, 
le facteur génétique constitue plus que jamais le levier à actionner. Il y a donc 
urgence à mettre en place des systèmes permettant de conforter le finance-
ment de la recherche.
* ESGG : European Seed Growers’ Group, association européenne des agriculteurs multiplica-
teurs de semences réunissant 8 pays (Allemagne, Belgique, Danemark, Finlande, France, Italie, 
Royaume Uni, Suède). La France en assure le secrétariat.

Rencontre des multiplicateurs 
européens en Finlande

Les représentants ESGG ont été reçus par Païvi et Markku Salo sur leur 
ferme de 180 hectares.
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Focus sur quelques actions 2010

Renouvellement de l’accord interprofessionnel relatif au 
renforcement de l’obtention végétale en blé tendre

L’accord interprofessionnel pour la multiplication de semences de 
betteraves monogermes repiquées a été validé par l’ensemble des 

composantes de la filière en conseil de section betteraves et chico-
rées industrielles du GNIS le 18 novembre 2009. Il a été effectif dès la 
campagne 2009 et définit les modalités de calcul de la rémunération des 
multiplicateurs. 
Cet accord original instaure un produit brut de référence par établisse-
ment, calculé à partir de son rendement moyen. Il se décompose en une 
partie fixe indépendante du rendement et une partie variable calculée à 
partir du rendement de l’année. Un système d’indexation annuelle fixe 
l’évolution de ce produit brut de référence.  
La campagne 2010, année test s’il en est, a donné lieu à des discussions 
parfois tendues mais toujours respectueuses et courtoises, entre repré-
sentants des établissements et agriculteurs multiplicateurs. Un certain 
nombre de points ont du être reprécisés, parfois réécrits de manière 
plus simple et plus claire pour éviter toutes différences d’interprétation. 
Ces modifications et la revalorisation de la partie fixe et variable pour la 
campagne 2010 ont été validées par le conseil de section du 15 novembre 
2010. De l’avis des deux parties, cet accord est à la fois le garant de 
la pérennité de la culture de betterave porte-graine et l’assurance de 
productions de semences de qualité répondant à l’exigence croissante des 
industriels.

Trois années de travail en interprofession ont abouti à des évolu-
tions importantes dans la convention-type potagère :

•  des règles claires à appliquer dans le cadre de l’agréage sur résultats 
du triage usine, avec notamment l’obligation de prélever, même dans ce 
cas, des échantillons contradictoires. Ces règles s’appliquent depuis juillet 
2008.
• l’évolution de la norme maximale d’humidité des semences d’alliacées 
à l’agréage (désormais 9%) et la précision des distances d’isolement pour 
certaines alliacées et ombellifères ainsi que les chicorées intybus. Ces 
dispositions s’appliquent depuis juin 2010.
• l’obligation pour le producteur grainier de faire figurer sur le contrat ou 
dans la lettre d’engagement un rendement de référence exprimé en kg/
ha correspondant à la variété multipliée. Cette disposition est entrée en 
vigueur le 1er janvier 2011 et devrait permettre d'avancer dans la problé-
matique de l'assurance aléas climatiques adpatée à ces productions.
Un avenant a été envoyé à tous les agriculteurs multiplicateurs et aux 
établissements semenciers. Le nouveau texte consolidé est en cours 
d’homologation par le Ministère en charge de l’agriculture.

2010, année test pour le nouvel 
accord interprofessionnel  

en betteraves 

La convention-type potagère 
a évolué

Cet accord, qui a pour objet de faire contribuer les utilisateurs de 
semences de ferme de blé tendre au financement de la recherche 

variétale, a été renouvelé en avril 2010, avec le soutien de la Fnams, 
pour une période de 3 ans (récoltes 2010 à 2012), dans le cadre de la 
section céréales du GNIS.
Les modalités de l’accord restent inchangées : 
• Prélèvement de 0,5€/t sur la collecte,
• Remboursement de 2€/q aux utilisateurs de semences certifiées,
• 85% du solde des fonds collectés sont répartis entre les obtenteurs,
• 15% du solde des fonds collectés alimentent le FSOV (Fond de Soutien 
à l’Obtention Végétale), destiné à financer des programmes collectifs 

de recherche sur le blé tendre, ouverts par appels à propositions. Les 
thèmes de recherche abordés concernent notamment la mise en œuvre 
d’une agriculture durable plus respectueuse de l’environnement.
Les signataires de l’accord sont les semenciers (UFS), l’AGPB, Coop de 
France, la FNA et la Fnams. Cette « CVO semences de ferme » permet de 
financer la recherche à hauteur de 8 M€/an, pour 25 M€/ an perçus par 
le biais des semences certifiées (2010). Compte tenu du faible taux 
d’utilisation des semences certifiées constaté ces 2 dernières années, 
le financement de la recherche est aujourd’hui en baisse. Une situation 
paradoxale au moment où l’on mise tant sur le progrès variétal comme 
solution d’innovation « propre ».
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Prise en compte des cultures 
porte-graine dans la Directive 
Nitrates

Dans le cadre du 4ème programme d’actions de la directive Nitrates, la Fnams a rédigé un argumentaire et pris contact avec le MEDDTL (Ministère 
en charge de l’environnement) afin de préciser les contraintes spécifiques de la production de semences. En lien avec les Chambres d’Agriculture, 

des démarches ont été faites par les présidents de SAMS auprès des DDT pour que les exigences concernant les cultures porte-graine (besoins totaux en 
azote, dates d’épandage, gestion de la couverture du sol à l’automne avant implantation…) soient prises en compte dans les arrêtés préfectoraux. 
Un groupe de travail réunissant des représentants des différentes sections de la Fnams a été constitué et une nouvelle démarche nationale est engagée 
pour préparer le 5ème programme d’actions (horizon 2013). Un focus sera en particulier réalisé sur les difficultés d’implanter une culture porte-graine en 
cours d’hiver après un CIPAN.

Le groupe interprofessionnel usages mineurs, animé par la Fnams, 
s’attache à communiquer auprès des élus et partenaires institution-

nels sur les difficultés rencontrées pour l’homologation de produits phy-
tosanitaires sur cultures porte-graine dans le cadre des usages mineurs. 
Ainsi, différentes questions ont été soulevées au sein de ce groupe de 
travail, tel que le devenir du REGLONE 2, dont la réhomologation pour 
la dessiccation des cultures porte-graine est survenue récemment, sur 
la base des éléments transmis par la Fnams, ou encore le problème de la 
lutte contre le campagnol après l'interdiction de la chlorophacinone.
De même, sous son impulsion, TRAMAT F est de nouveau homologué 
sur cultures porte-graine, depuis septembre 2010, après deux ans 
d’interdiction vis-à-vis de certains usages-clés, tels que le désherbage 
des graminées porte-graine. La relation contractuelle qui lie l’agriculteur 
multiplicateur à son établissement semencier a permis de proposer des 
mesures d’encadrement pour l’application de ce produit, selon les condi-
tions pédoclimatiques de la zone de production. La Fnams s’est fortement 
impliquée dans l’instruction de ce dossier avec le concours d’Arvalis - 
Institut du Végétal. 

Le groupe interprofes-
sionnel usages mineurs 

au service de la filière

Elles ne représentent que quelques dizaines d’hectares en France, 
mais doivent être conduites avec une très grande attention. C’est la 

raison pour laquelle, depuis les années 90, la section semences potagères 
de la Fnams a créé un groupe de travail de professionnels, accompagné 
par le service technique de la Fnams. Ces agriculteurs multiplicateurs 
représentent les différentes zones de production et les différentes espèces 
multipliées sur notre territoire. 
L'un des rôles de ce groupe est de proposer des études lors des commis-
sions techniques interprofessionnelles. C’est ainsi qu’en collaboration avec 
l’INRA de Rennes, des travaux ont été conduits sur la pollinisation des 
choux-fleurs par les bourdons. Ils ont été exposés au cours de la rencontre 
annuelle de la saison 2009/2010. Des actions sont aussi conduites sur la 
Protection Biologique Intégrée. 
Les préoccupations techniques du groupe « abri » sont également les 
problèmes posés pour la désinfection des sols face aux restrictions de 
certaines molécules « chimiques », l’intérêt des SDN (Stimulateurs de 
Défense Naturel) et les IFT (Indice de Fréquence des Traitements). Enfin, 
ce groupe de professionnels se penche aussi sur les aspects économiques 
de ces productions, via l'étude approfondie des coûts de production.

Un groupe de travail pour les 
productions de semences  
potagères sous abri

Le groupe de travail « abri » se réunit régulièrement pour définir 
les programmes d’actions techniques à mettre en œuvre pour les 
productions de semences potagères sous abri.
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Focus sur quelques actions 2010

Les assemblées générales 2010 des Unions régionales de la Fnams 
se sont échelonnées sur le 1er trimestre 2011.

• La Région Sud Ouest a tenu sa réunion annuelle le 12 janvier 2011 et 
à cette occasion M. Jean-Pierre Alaux a cédé la présidence à M. Michel 
Leyre, président du SAMS 47. Jean-Pierre Alaux a fait le point des travaux 
de la Fnams en matière d’assurance aléas climatiques et a dressé le bilan 
du congrès de Castelnaudary. 
• L’Assemblée Générale de la Fnams Centre s’est tenue le 21 janvier à 
Nouan le Fuselier (41), en présence d’une soixantaine d’agriculteurs 
multiplicateurs et sous la présidence de Georges Courseau. Après une pré-
sentation sur l’actualité des productions et des prix, les débats ont porté 
sur la comparaison de la rentabilité des cultures de semences fourragères 
et potagères par rapport aux grandes cultures. La réunion a également 
été l’occasion d’une présentation détaillée du projet de filière régionale 
« CAP filière semences ». 
• La Région Sud Est s’est réunie le 27 janvier à Valaurie près de Montélimar 
autour de Bernard Arsac. Après un tour de table concernant l’application 
des accords interprofessionnels dans la région et une présentation des 
statistiques régionales, les participants se sont largement penchés sur le 
fonctionnement du nouveau site internet de la Fnams et sur l’organisation 
du congrès 2011 de Crest.
• L’Assemblée générale de la Fnams Ouest Océan s’est déroulée le 11 
février dans les Deux Sèvres à l'initiative d'Yvette Thomas. Les discussions 
ont porté sur la compétitivité internationale de la filière semences et son 
rôle dans l’économie agroalimentaire régionale, avec la participation de 
Philippe Silhol, chef du service économie et statistiques du GnIs et d’un 
intervenant du Conseil Economique, Social et Environnemental Régional.

• Les représentants de la Région Nord Picardie se sont retrouvés le 16 
février à Amiens. Henri de Thézy, qui a pris de nouvelles responsabilités 
professionnelles dans le secteur de la forêt, a cédé la présidence de la 
Fnams Nord Picardie à Olivier Petit, multiplicateur dans la Somme, et 
la présidence du SAMS 62 à Xavier Fournier. Jérome de Colney devient res-
ponsable fourragères pour l’Union. Cette rencontre a permis de refaire un 
point sur l’avenir des productions de semences fourragères dans la région 
et d’aborder quelques thèmes techniques (ergot des céréales, désherbage 
des fourragères).
• L’assemblée générale de la Fnams Pays-de-Loire Bretagne s’est déroulée 
le 16 mars à Angers sous la houlette de Michel Bareault et a rassemblé 
une cinquantaine de participants autour d’une table ronde sur « l’avenir 
de la filière semences face à des prix très volatils des cultures de consom-
mation ». Cette table ronde était animée par Gino de Boismorin, directeur 
de Végépolys, et a fait réagir trois agriculteurs multiplicateurs (Armelle 
Robert, Dominique Martineau et Jean-Louis Mainguy) et trois représen-
tants d’Etablissements multiplicateurs (Joëlle Epis – Barenbrug, Jean-
Baptiste çaldumbide – Vilmorin, Olivier Chaillou – Terrena). Il se dégage 
de ces discussions un certain consensus de l’ensemble de la filière pour 
recourir à quelques indicateurs économiques (coûts de production, prix 
de marchés, rapport entre la production et la vente) dans les discussions 
de prix. Côté agriculteur, on voudrait plus de lisibilité, surtout pour des 
contrats pluriannuels, et la mise en place de systèmes de stabilisateurs.

Bilan des assemblées géné-
rales des Unions Régionales

Journées des Présidents à Tours
Les « Journées des Présidents » 2010 ont été consacrées à une formation sur le thème du lobby, animée par le cabinet Séance Publique.
Plus d’une vingtaine de Présidents et nouveaux responsables de SAMS se sont réunis dans la région de Tours les 2 et 3 décembre 2010. 

La formation s’est articulée autour de trois points :
• Un point sur la gouvernance et les jeux d’acteurs, appuyé sur un rappel des dispositifs institutionnels et de leurs évolutions actuelles (Révision Générale 
des Politiques Publiques par exemple) ;
• Un point sur la façon de décliner une démarche nationale à l’échelon local ;
• Des éléments « pratico pratiques » de méthodologie.
Les participants ont travaillé en groupes sur des cas concrets d’actions de lobby 
engagées à l’échelon local, en mettant en perspective les acquis méthodologiques de 
la formation.
Cet échange d’expériences a montré la diversité des démarches engagées par les res-
ponsables de SAMS au plan local et leurs effets positifs pour la valorisation du métier 
de multiplicateur. Il a aussi mis en évidence la nécessité de mieux entretenir le réseau 
des contacts et l’utilité de favoriser l’échange d’expériences entre départements au 
moyen des outils de communication (Feuille de Chou, site internet, réunions…).
En conclusion, le Président Dhennin a rappelé que l’amélioration des actions de lobby 
est un des axes de son plan de développement pour la Fnams et qu’il repose grande-
ment sur l’engagement des responsables professionnels locaux.

Ambiance studieuse pour l’analyse en groupe de travail 
de cas concrets d’actions de lobby réalisées localement.
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Communiqués de presse
En 2010, la Fnams a publié 5 communiqués de presse qui ont été repris par la presse nationale et départementale :
• deux communiqués relatifs au Congrès de Castelnaudary et à sa table ronde organisée sur le thème de la diversification des productions agricoles ;

•  deux communiqués traitant des difficultés rencontrées par les multiplicateurs de semences de légumineuses pour obtenir une rémunération satisfai-
sante de leurs productions ;
• un communiqué annonçant la réhomologation du TRamaT F sur certaines cultures porte-graine, suite à un important travail de la Fnams en partenariat 
avec Arvalis - Institut du végétal.

Le site internet de la Fnams a été mis en ligne en avril 2010, à la 
suite d’un important travail de réflexion préliminaire. Il est composé 

de 3 parties :
• une vitrine institutionnelle et grand public, qui présente la filière 
semence et le métier de multiplicateur, ainsi que le rôle de la Fnams et 
son organisation ;
• un espace bulleTIn semences, avec un accès aux archives pour les abon-
nés et un module de paiement pour s’abonner directement en ligne ;
• un extranet réservé aux responsables professionnels de la Fnams, qui 
leur permet de s’informer sur les actualités de la filière et d’échanger sur 
leurs expériences dans leurs régions ou dans leurs sections.
La fréquentation mensuelle du site s’élève à 500 visiteurs uniques en 
moyenne en 2010. Ce nouvel outil a déjà permis à la Fnams de répondre 
à des questions techniques et de lier de nouveaux contacts, notamment 
avec des agriculteurs multiplicateurs québécois qui avaient demandé 
une rencontre entre multiplicateurs pour comparer le fonctionnement de 
leurs filières. 
Ce site internet se veut évolutif : un groupe de travail, composé de 
salariés et de professionnels, a été créé pour réfléchir régulièrement à son 
amélioration.

Lancement du site  
internet www.fnams.fr

bulleTIn semences est un média privilégié pour transmettre aux 
agriculteurs multiplicateurs et aux techniciens des informations 

techniques et réglementaires. En 2010, 6 numéros sont parus, du n°211 
au n°216, dont un consacré à l’économie des productions de semences et 
un à la région du congrès.
Quelques chiffres : 
• 35 articles techniques
• 9 pages de nouveautés phytopharmaceutiques
•16 pages de conseils de saison
bulleTIn semences est aussi un vecteur d’informations économiques, 
répondant ainsi aux attentes identifiées par une enquête de lectorat fin 
2009. Les évolutions proposées à l’issue de cette l’étude se sont mises 
en place en 2010 : on y trouve plus d’économie, de réglementation, 
d’informations régionales. Et la parole est donnée systématiquement aux 
professionnels et spécialistes de la production de semences.
L’année 2010 a également vu la mise en ligne du site internet  
www.fnams.fr, dont une partie est consacrée à bulleTIn semences. Un 
espace réservé aux abonnés leur permet d’effectuer des recherches dans 
la base de données des articles parus depuis 5 ans et de télécharger les 
articles qui les intéressent.

Bulletin Semences,  
la revue professionnelle  
éditée par la Fnams
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Le réseau des professionnels

 Le bureau

Président  Président d’honneur

Jean-Noël Dhennin

Vice-président céréales et  
Président FNAMS Sud-Est  

Secrétaire

Vice-président Fourragères et 
Président FNAMS Nord-Est

Trésorier

Vice-président Potagères

Membre

Vice-président Betteraves

Bernard ArsAc

Jean-Michel sengenes

Président FNAMS 
Nord-Picardie

Président
AGPM Maïs Semences

Olivier Petit

Pierre BlAnc

Michel Vitu

Pierre roBin

Président FNAMS  
Centre

Représentant 
 FNPC

Vice-Président 
FNPPPT

Georges courseAu

Jean-Michel MorhAnge

Président FNAMS 
Pays-de-Loire - Bretagne

Président 
ANAMSO

Michel BAreAult

Philippe De guilleBon

Jean-Pierre AlAux

Hubert JAnson

Président FNAMS 
Sud-Ouest

Président 
SNAMLIN

Michel leyre

Jérôme lheureux

Présidente FNAMS 
Ouest-Océan

Yvette thoMAs

Jean-Charles Quillet

Jean-Marie lAgAnier

Robert Pellerin
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Le réseau des professionnels

 Les associations adhérentes

 Le conseil d’administration

AGPM Maïs semences
Président : Pierre Blanc
Directeur Général : Luc Esprit
21, chemin de Pau
64121 Montardon

ANAMSO
Président : Philippe dE GuillEBon
Délégué Général : Jean-Louis dE KErstrat
Domaine du Magneraud
17700 Saint-Pierre-d’Amilly

FNPC
Président : Bertrand patEnotrE
Directeur : olivier BEhErEc
20, rue Paul Ligneul
72000 Le Mans

FNPPPT
Président : Eric Fallou
Directeur : Jean-François ramEs
43-45 rue de Naples
75008 PARIS

SNAMLIN
Président : Jérôme lhEurEux
Directeur : Christophe mallEt
15, rue du Louvre - BP 84
75001 Paris

alaux Jean-Pierre (11)
arsac Bernard (13)
BarBElannE Bernard (32)
BarEault Michel (49)
BEaupEux Jean-Luc (85)
Blanc Pierre (82)
colomBano Jean-Marc (47)
cottart Joël (60)
coursEau Georges (36)

cuypErs Pierre (77)
dhEnnin Jean-Noël (28)
dupré Jean-Marc (28)
Fallou Eric (28)
Fanost Thierry (78)
du FrEtay Thierry (81)
dE GuillEBon Philippe (26)
JacquEt Luc (89) 
Janson Hubert (51)

laGaniEr Jean-Marie (07)
lasGlEizEs Pierre (32)
lElEu Hervé (60)
lEyrE Michel (47)
lhEurEux Jérôme (76)
miché Laurent (51)
morhanGE Jean-Michel (49)
ozil olivier (30)
pEllErin Robert (18)

pEtit olivier (80)
quillEt Jean-Charles (27)
richard Cyrille (45)
roBin Pierre (37)
sEnGEnEs Jean-Michel (47)
dE thézy Henri (62)
thomas Yvette (17)
Vitu Michel (10)

 Les Représentants de la FNAMS aux sections du GNIS

Section céréales
arsac Bernard (13)
BourGEois Thomas (60)
Bourin Thierry (08)
colomBano Jean-Marc (47)
coursEau Georges (36)
dE GuillEBon dE rEsnEs Ch. (62)
dEon Hervé (10)
dhEnnin Jean-Noël (28)
FourniEr Xavier (62)
Gy Philippe (14)
lEyrE Michel (47)
monod Jean-François (11)
pEtillon Dominique (28)
pEtit olivier (80)
roBin Pierre (37)
Vitu Michel (10)

Section potagères
alaux Jean-Pierre (11)
BrulE Michael (18)
chirouzE Jacques (26)
dhEnnin Jean-Noël (28)
FauchEux Benoit (45)
FaVE Gaston (32)
Gaintrand Bernard (84)
GiroirE Jean-Pierre (86)
JamEron Thierry (49)
martinEau Dominique (49)
miniErE Vincent (45)
minodiEr Pascal (26)
omBrEdanE Jean-Michel (41)
pEuliEr Jean-Michel (87)
richard Cyrille (45)
supiot Stéphane (49)

Section betteraves
BarBElannE Bernard (32)
colomBano Jean-Marc (47)
Frison Jean-Pierre (04)
laGaniEr Jean-Marie (07)
lanGE Marc (28)
lEyrE Michel (47)
ozil olivier (30)
rossi Bruno (47)
sEnGEnEs Jean-Michel (47)

Section Fourragères
anEt Gervais (53)
BonnEt Jean-Marc (28)
chauFFEtEau Francis (36)
dE colnEt Jérôme (80)
du FrEtay Thierry (81)
lasGlEizEs Pierre (32)
liEnard Michel (36)
michE Laurent (51)
dE nazEllE Etienne (80)
plottiEr Jean-Claude (38)
riVat Philippe (38)
thomas Jean-Paul (86)
Vitu Michel (10)
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Le réseau de la Fnams

 Siège social
74 rue Jean-Jacques Rousseau
75001 Paris
Tél : 01 44 82 73 33 - Fax : 01 44 82 73 40  
fnams.paris@fnams.fr

Administration et vie professionnelle
Directeur : Anne gAyrAuD 

Assistante de direction : Céline yon-MéJhAD

Animation professionnelle et communication : 
Cécile Vinson
Comptabilité : Elisabeth ceVAyir
Service du personnel : Cécile lefèVre
Administrateur réseau : Françoise Ancher

Bulletin Semences
Rédacteur en chef : Jacques hAcQuet
Rédactrice en chef adjointe : Catherine guy 
Service abonnements : Marie-Laure MAinguy

 Centre technique des semences
Impasse du Verger
49800 Brain sur l’Authion
Tél : 02 41 80 91 00 - Fax : 02 41 54 99 49   
fnams.brain@fnams.fr

Service technique
Directeur : Jean-Albert fougereux

Chef de service Céréales et Protéagineux : 
Jean-Albert fougereux
Chef de service Fourragères : 
François DeneufBourg
Chef de service Potagères : 
Emmanuelle lAurent
Chef de service Betteraves : 
Fernand roQues (Condom - 32)

Ingénieurs d’études :
Marie-Laure cAsAls
Benoît MériAux
Laure VinsAnt le lous (Estrées-Mons 80 - 
Tél : 03 22 84 41 03)

Techniciens d’expérimentation :
Fabien coloMBel
Christian etourneAu
Vincent oDeAu
Yseult PAteAu

Assistantes :
Marie BoMArD, Céline DessoMMe, 
Anita fAlour, Sylvie foucron

 Stations régionales
Nord Est
2 bis rue Jeanne d’Arc BP 4017
10013 Troyes Cedex
Tél : 03 25 82 62 29 - Fax : 03 25 73 69 23

Ingénieur régional : 
Jean-Paul JAnson
Technicien : Romain Defforges

Centre
Maison de l’Agriculture
2701 route de St Doulchard
18230 Saint Douchard
Tél : 02 48 23 04 22 - Fax : 02 48 23 04 85

Ingénieurs régionaux : 
Serge Bouet 
Elise Morel (Ouzouer le Marché 41 - 
Tél : 02 54 82 33 26)
Technicienne : Elodie gAuVin

Sud Est
Ferme de Marcellas
26800 Etoile sur Rhône
Tél : 04 75 60 62 74 - Fax : 04 75 59 77 45

Ingénieur régional, réglementation 
intrants, responsable réseau BPE : 
Louis-Marie BroucQsAult 
Techniciens : Olivier gArrigues,
Fabrice hoez (responsable machinisme)
Assistante : Hélène chAtron

Sud Ouest 
Loudes
11400 Castelnaudary Cedex
Tél : 04 68 94 61 57 - Fax : 04 68 94 11 67

Ingénieur régional : 
François collin
Technicien : Laurent Boissière

La Haille 
Route de Lectoure
32100 Condom 
Tél : 04 68 94 61 57 - Fax : 04 68 94 11 67

Ingénieur régional : 
Fernand roQues
Techniciens : 
Serge BADor, Bernard VAlénA
Assistante : Nelly sAMBugAro 

Ouest
Centre INRA - BP 6
86600 Lusignan
Tél : 05 49 55 60 78 - Fax : 05 49 55 61 00

Ingénieur régional : 
Jacques hAcQuet
Technicien : Guy lAglAine
Assistante : Françoise hAcQuet 

Pour joindre votre interlocuteur :
prenom.nom@fnams.fr



ADAPIC Association de Développement de l’APIculture du Centre
AFPF Association Française des Productions Fourragères
AFPP Association Française de Protection des Plantes
AGPB Association Générale des Producteurs de Blé et autres céréales
AGPM Association Générale des Producteurs de Maïs
ANAMSO Association Nationale des Agriculteurs Multiplicateurs de Semences 

Oléagineuses
CASDAR Compte d’Affectation Spécial pour le Développement Agricole et 

Rural
CETIOM Centre technique des oléagineux et du chanvre industriel
CGB Confédération Générale des planteurs de Betteraves
CIPAN Culture Intermédiaire Piège A Nitrates
COFRAC Comité français d’accréditation
COPA COGECA Comité des Organisations Professionnelles Agricoles de l’Union 

Européenne et COmité GEnéral de la Coopération Agricole de l’Union 
Européenne

CTIFL Centre Technique Interprofessionnel des Fruits et Légumes
DDT Direction Départementale des Territoires
DRAAF Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt
FNA Fédération du Négoce Agricole
FNPC Fédération Nationale des Producteurs de Chanvre
FNPPPT Fédération Nationale des Producteurs de Plants de Pommes de Terre
FOP Fédération française des producteurs d’Oléagineux et de Protéagineux
FREDON Fédération Régionale de Défense contre les Organismes Nuisibles
GEVES Groupe d’Etude et de contrôle des Variétés et des Semences
GIS GC HP2E Groupement d’Intérêt Scientifique Grande Culture à Hautes 

Performances Economiques et Environnementales
GNIS Groupement National Interprofessionnel des Semences et plants
INRA Institut National de la Recherche Agronomique
ITAB Institut Technique de l’Agriculture Biologique
ITB Institut Technique de la Betterave
ITSAP Institut Technique et Scientifique de l’Apiculture et de la Pollinisation
PPAMC Plantes à Parfum, Aromatiques, Médicinales et Condimentaires
SAMS Syndicat départemental des Agriculteurs Multiplicateurs de Semences
SNAMLIN Syndicat National des Agriculteurs Multiplicateurs de semences de 

LIN
SNES Station Nationale d’Essais de Semences
UFS Union Française des Semenciers
UNILET Interprofession des légumes en conserve et surgelés

Glossaire
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La semence est notre culture !


